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1. Le contexte du SAGE Léon-Trégor 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de gestion de lôeau ¨ lô®chelle dôun territoire 

coh®rent : le bassin versant. Il ®tablit un ç projet commun pour lôeau è. Il d®cline ¨ lô®chelon local les objectifs majeurs 

du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

C'est un document qui fixe les objectifs à atteindre, en prenant en compte l'ensemble des usages de l'eau, en identifiant 

et en protégeant les milieux aquatiques sensibles et en définissant des actions de développement et de protection des 

ressources en eau. Son objectif est de satisfaire tous les besoins sans porter atteinte à la ressource en eau. 

La concertation avec les différents acteurs locaux (collectivités territoriales, agriculteurs, associations, services de 

lô£tat...) est primordiale dans lô®laboration de ce document. 

 

1.1. Le périmètre du SAGE 

Lôarr°t® inter-préfectoral fixant le périmètre du SAGE Léon-Trégor date du 18 septembre 2007. Le territoire du SAGE est 

situé au nord-ouest de la Bretagne, entre le territoire du SAGE Bas Léon et celui de la Baie de Lannion. 

Il couvre lôensemble des bassins versants hydrographiques compris entre le ruisseau du Frout ayant pour exutoire lôanse 

du Kernic, et le Douron ayant pour exutoire la baie de Locquirec. Il concerne 3 communautés de communes, 2 

communaut®s dôagglom®ration et 52 communes : 

- 38 communes incluses en totalité, et 12 communes partiellement du département du Finistère 

- 2 communes incluses partiellement du d®partement des C¹tes dôArmor 

Le territoire du SAGE compte environ 110 000 habitants (cf. carte n°1). Sa superficie est de 1 100 km² environ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre du SAGE Carte  

N°1 
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1.2. Les acteurs du SAGE 

Le SAGE est le fruit du d®ploiement dôune concertation locale multilat®rale (cf. schéma n°1) : 

- la commission locale de lôeau (CLE) a été installée le 14 janvier 2009 : elle compte 44 membres désignés par le 

préfet du Finistère répartis en trois collèges : 23 élus du territoire, 11 usagers, 10 repr®sentants de lô£tat. Côest un ç 

parlement è des acteurs locaux, pour une gestion concert®e de lôeau, charg® de valider chacune des ®tapes 

dô®laboration du SAGE; 

- le bureau de la CLE, composé de 20 membres, conserve la même représentation que celle-ci : 10 membres titulaires 

du 1er collège dont le président et les 3 vice-présidents, 5 membres titulaires du 2ème collège, 5 membres du 3ème 

collège. Il assure le suivi de lô®laboration du SAGE et pr®pare les r®unions pl®ni¯res de la CLE ; 

- lôinter-commission ouverte aux acteurs du territoire (élus, agents, associations, professionnels) permet dô®largir les 

débats. Elle est un lieu dôexpression de la concertation locale, de travail et de propositions. 

 

La CLE nôayant pas de personnalit® juridique, elle s'appuie sur la structure porteuse du SAGE qui assure le portage du 

SAGE, c'est-à-dire son élaboration, son animation et son suivi.  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 

N°1 
Les acteurs du SAGE 
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2. Le contexte réglementaire 

2.1. La place du SAGE par rapport aux autres documents territoriaux de 
planification et de programmation 

2.1.1 Les d®cisions, programmes publics et documents dõorientation qui 

sõimposent au SAGE 

Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE. Le cas échéant, il doit être également compatible avec la charte du parc 

national si elle existe. 

Les SAGE doivent prendre en compte : 

- les chartes des parcs naturels régionaux, 

- les documents d'orientation et les programmes de l'État, des collectivités territoriales et de leurs groupements ayant 

des incidences sur la qualit®, la r®partition ou l'usage de la ressource en eau tels que les documents dôobjectifs 

Natura 2000, 

- les schémas départementaux à vocation piscicole (SDVP) et les plans départementaux pour la protection du milieu 

aquatique et la gestion des ressources piscicoles (PDPG), 

- le plan de gestion des risques dôinondations (PGRI) ; la transposition de la directive 2007/60/CE relative ¨ 

l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation (DI) par la loi portant engagement national pour l'environnement 

(LENE) du 12 juillet 2010, dessine une architecture semblable ¨ celle retenue pour la mise en îuvre de la DCE. 

Ainsi, un plan de gestion du risque inondation (PGRI) verra le jour à l'échelon de chaque district hydrographique 

alors qu'au niveau local, des stratégies locales de gestion des risques d'inondation (SLGRI) approuvées par le 

préfet de département feront office de document de planification locale de la gestion du risque inondation, 

- le programme dôaction pour le milieu marin, ®labor® dans le cadre de la directive cadre strat®gie pour le milieu 

marin du 17 juin 2008, 

- l'évaluation, par zone géographique, du potentiel hydroélectrique, 

- un certain nombre de zonages existant indépendamment de lui : zonages établis par le préfet coordonnateur de 

bassin au titre des directives  Eaux Résiduaires Urbaines, nitrates agricoles, zones de répartition des eaux. 

2.1.2  Les déc is ions,  programmes publ ics  e t  documents  d 'or ienta t ion qui  do ivent  

êt re  compat ib les  avec le  SAGE 

Les documents ou d®cisions qui doivent °tre compatibles avec le PAGD dôun SAGE approuv® sont :  

- programmes et d®cisions administratives pris dans le domaine de lôeau (pour plus de pr®cisions, voir annexe III de 

la circulaire du 21 avril 2008 qui comporte une liste non exhaustive), 

- schéma départemental des carrières, 

- installations nucléaires de base, 

- documents d'urbanisme : Sch®ma de Coh®rence Territoriale (SCoT), Plan local dôurbanisme (PLU) et carte 

communale (CC) ; les documents dôurbanisme existants (SCoT, PLU et CC) disposent dôun d®lai de trois ans pour 

être rendus compatibles si nécessaire avec les objectifs du SAGE, le délai commençant à courir à compter de la 

publication du SAGE, 

- Lôarticle L.123-1 du code de lôurbanisme ne sôapplique pas aux POS qui restent soumis aux dispositions de lôarticle 

portant le même numéro mais dans sa rédaction antérieure à la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
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solidarité et au renouvellement urbains (SRU). Autrement dit, la règle de compatibilit® sôimpose seulement pour les 

documents dôurbanisme qui ont ®t® mis en forme de PLU, 

- Stratégies Locales de Gestion des Risques d'Inondation (SLGRI) ; les SAGE sont appelés à alimenter l'élaboration 

de stratégies locales du risque inondation en déterminant le cadre d'une gestion équilibrée et durable du 

fonctionnement hydrologique et morphologique des cours d'eau. Il s'agit d'établir un cadre de gestion des crues 

intégré au principe de gestion équilibrée de l'eau et des milieux aquatiques. Il pourra sôagir du volet ç inondation è 

du SAGE. 

 

2.2. Lõarticulation du SAGE Léon-Trégor avec les normes supérieures et les 
autres documents territoriaux de planification et de programmation 

2.2.1 La Directive Cadre sur lõEau (DCE) 

La directive 2000/60/CE, adoptée le 23 octobre 2000 et publiée au Journal Officiel des Communautés Européennes le 

22 décembre 2000, vise à établir un cadre général et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et 

souterraines, tant du point de vue qualitatif que quantitatif. 

Sa transcription en droit français s'est faite par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, avec parution au JO n°95 du 22 avril 

2004. 

La DCE modifie la politique de lôeau, en impulsant le passage dôune obligation de moyens ¨ une obligation de résultats. 

Les objectifs quôelle d®finit sôimposaient pour 2015 ¨ tous les pays membres de lôUnion Europ®enne. 

La DCE prévoit néanmoins la possibilité d'une dérogation de deux fois six ans à condition qu'elle soit justifiée. 

} Le district hydrographique 

Lôunité de base choisie pour la gestion de lôeau est le district hydrographique, constitué dôun ou plusieurs bassins 

hydrographiques. Cette unité correspond, en France, au territoire dôune agence de bassin (cf. carte n°2). Une autorité 

compétente est désignée dans chaque district pour mettre en îuvre les mesures permettant dôatteindre les objectifs 

visés : le préfet coordonnateur de bassin (préfet de la région Centre pour le bassin Loire-Bretagne). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les districts hydrographiques Carte  

N°2 
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} Les masses dõeau 

Lôensemble des milieux aquatiques, continentaux et littoraux, superficiels et souterrains, est concerné par lôapplication 

de la directive. Chacun de ces milieux doit faire lôobjet dôune sectorisation en masses dôeau qui soient cohérentes sur les 

plans de leurs caractéristiques naturelles et socio-économiques. La masse dôeau correspond à un volume dôeau sur 

lequel des objectifs de qualité, et parfois également de quantité, sont définis (cf. chapitre suivant). Ces masses dôeau 

relèvent de deux catégories : 

- les masses dôeau de surface : rivières, lacs, eaux de transition (estuaires), eaux côtières (cf. carte n°3) ; 

- les masses dôeau souterraines (cf. carte n°4). 

 

Certaines masses dôeau peuvent être artificielles ou fortement modifiées, et sont définies comme telles parce que créées 

par lôactivité humaine, ou générées par des altérations physiques dues à lôactivité humaine. Elles sont alors modifiées 

fondamentalement et de manière irréversible.  

 

L'objectif de cette directive était d'assurer d'ici 2015 :  

- la non-détérioration des masses d'eau, 

- le bon état écologique et chimique des masses d'eau de surface ; le bon potentiel écologique et le bon état 

chimique pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées, 

- le bon état quantitatif et chimique des masses d'eau souterraines, 

- la suppression des rejets de substances dangereuses prioritaires, 

- l'atteinte des normes et objectifs fix®s par les directives existantes dons le domaine de lôeau.  

 

Le bon état chimique correspond au respect des normes de qualité environnementale fixées par les directives 

européennes.  

L'état chimique n'est pas défini par type de masses d'eau : tous les milieux aquatiques sont soumis aux mêmes règles, 

qu'il s'agisse de cours d'eau ou de plans d'eau. Les paramètres concernés sont les substances dangereuses (8) et les 

substances prioritaires (33). Il n'y a que deux classes d'état, respect ou non-respect de l'objectif de bon état.  

L'état écologique se décline, lui, en cinq classes d'état (de « très bon » à « mauvais »). Les référentiels et le système 

d'évaluation se fondent sur des paramètres biologiques et des paramètres physico-chimiques soutenant la biologie. 

 

} Les objectifs de la DCE affect®s aux masses dõeau du territoire du SAGE L®on-Trégor 

Le tableau ci-contre reprend pour chacune des masses dôeau concernées par le SAGE les objectifs de la DCE qui lui 

sont assignés dans le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

 

 



Projet de SAGE Léon-Trégor    PAGD 

IDEA Recherche // ARTELIA // ARES // Février 2019 7 

 

Tableau 1 : Objectifs attribu®s aux masses dõeau « cours dõeau » du territoire du SAGE Léon-Trégor 

(Source : SDAGE Loire-Bretagne) 

 

Nom de la masse dôeau 

Code de 

la masse 

dôeau 

D®lai dôatteinte du bon ®tat 

SDAGE 2016-2021 

écologique chimique global 

Le Douron et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 

mer 
FRGR0049 2015 ND 2015 

Le Dourduff et ses affluents depuis Lanmeur jusquô¨ 

lôestuaire 
FRGR0050 2015 ND 2015 

Le Jarlot et ses affluents depuis la source jusquô¨ 

lôestuaire 
FRGR0051 2015 ND 2015 

Le Queffleuth et ses affluents depuis la source 

jusquô¨ la confluence avec le Jarlot 
FRGR0052 2021 ND 2021 

La Penzé et ses affluents depuis la source jusquô¨ 

lôestuaire 
FRGR0053 2021 ND 2021 

LôHorn et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 

mer 
FRGR0057 2027 ND 2027 

Le Guillec et ses affluents depuis Plougar jusquô¨ la 

mer 
FRGR0058 2027 ND 2027 

La Fl¯che et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 

mer 
FRGR0059 2027 ND 2027 

Le ruisseau de Plougasnou et ses affluents depuis la 

source jusquô¨ la mer 
FRGR1453 2027 ND 2027 

Le ruisseau de Locquirec et ses affluents depuis la 

source jusquô¨ la mer 
FRGR1454 2021 ND 2021 

La vallée des moulins et ses affluents depuis la 

source jusquô¨ la mer 
FRGR1455 2015 ND 2015 

Le Kerall® et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 

mer 
FRGR1456 2027 ND 2027 

LôEon et ses affluents depuis la source jusquô¨ 

lôestuaire 
FRGR1460 2027 ND 2027 

La Pennelé et ses affluents depuis la source jusquô¨ 

lôestuaire 
FRGR1461 2015 ND 2015 

Le ruisseau de Carantec et ses affluents depuis la 

source jusquô¨ lôestuaire 
FRGR1462 2027 ND 2027 

Le Ar rest et ses affluents depuis la source jusquô¨ la 

mer 
FRGR2237 2027 ND 2027 
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Tableau 2 : Objectifs attribu®s aux masses dõeau « eaux de transition » du territoire du SAGE Léon-Trégor 

(Source : SDAGE Loire-Bretagne) 

 

Nom de la masse dôeau 

Code de 

la masse 

dôeau 

D®lai dôatteinte du bon ®tat 

SDAGE 2016-2021 

écologique chimique global 

Rivière Morlaix (Rade de Morlaix) FRGT 06 2027 2015 2027 

Penzé (estuaire) FRGT 07 2027 2015 2027 

 

 

 

Tableau 3 : Objectifs attribu®s aux masses dõeau « eaux côtières » du territoire du SAGE Léon-Trégor 

(Source : SDAGE Loire-Bretagne) 

 

 

Nom de la masse dôeau 

Code de 

la masse 

dôeau 

D®lai dôatteinte du bon ®tat 

SDAGE 2016-2021 

écologique chimique global 

Perros Guirec ï Morlaix large FRGC 09 2015 2015 2015 

Baie de Lannion FRGC 10 2027 2015 2027 

Baie de Morlaix FRGC 11 2027 2015 2027 

Léon ï Trégor, large FRGC 12 2027 2015 2027 
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Carte  

N°3 
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Tableau 4 : Objectifs attribu®s aux masses dõeau souterraines du territoire du SAGE Léon-Trégor 

(Source : SDAGE Loire-Bretagne) 

 

Nom de la masse dôeau 

Code de 

la masse 

dôeau 

D®lai dôatteinte du bon ®tat 

SDAGE 2016-2021 

chimique quantitatif global 

Le Léon FRGG 001 2027 2015 2027 

Baie de Morlaix FRGG 008 2021 2015 2021 

Baie de Lannion FRGG 058 2015 2015 2015 
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N°4 
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2.2.2 Les autres d i rec t ives européennes 

Les autres directives li®es au th¯me de lôeau, pris en compte par le SAGE Léon-Trégor, sont : 

- Directive du Conseil n° 75/440/CEE du 16 juin 1975 concernant la qualité requise des eaux superficielles destinées 

¨ la production dôeau alimentaire dans les £tats membres, 

- Directive du Conseil n° 76/160/CEE du 8 décembre 1975 relative à la qualité des eaux de baignade ; abrogée et 

modifiée par la directive 2006/7/CE du 15 février 2006 sur la qualité des eaux de baignade, définissant les quatre 

classes de qualité : insuffisante, suffisante, bonne ou excellente, 

- Directive du Conseil n° 80/68/CEE du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre la 

pollution causée par certaines substances dangereuses, abrogée et complétée à partir du 22 décembre 2013 par la 

directive 2006/118/CE du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la 

détérioration, 

- Directive 86/278/CEE du 12 juin 1986 relative ¨ la protection de lôenvironnement et notamment des sols, lors de 

lôutilisation des boues dô®puration en agriculture, 

- Directive du Conseil n°91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires ; 

- Directive du Conseil n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par 

les nitrates à partir de sources agricoles, 

- Directive du Conseil n°98/83/CE du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 

humaine, 

- Directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le milieu aquatique, 

- Directive 2006/113/CE du 12 décembre 2006 relative à la qualité requise des eaux conchylicoles, 

- Directive 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution, complétée 

par la directive 2007/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, 

- Directive 2008/56 CE du 17 juin 2008 ®tablissant un cadre dôaction communautaire dans le domaine de la politique 

pour le milieu marin (directive-cadre « stratégie pour le milieu marin »), 

- Directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine 

de lôeau, 

- Directive 2009/54/CE du 18 juin 2009 relative ¨ lôexploitation et ¨ la mise dans le commerce des eaux min®rales 

naturelles, 

- Directive 2009/90/CE du 31 juillet 2009 établissant, conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen 

et du Conseil, des sp®cifications techniques pour lôanalyse chimique et la surveillance de lô®tat des eaux, 

- Directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 pour lô®valuation et la gestion des risques dôinondations. 

 

2.2.3 La LEMA et son d®cret dõapplication relatif au SAGE 

Issus de la loi sur lôeau n°92.3 du 3 janvier 1992, les Schémas dôAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) visent à 

fixer des principes pour une gestion de lôeau plus équilibrée à lô®chelle dôun territoire cohérent au regard des systèmes 

aquatiques. La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 confirme lôimportance des SAGE et en 

modifie le contenu. 

Tout en demeurant un outil stratégique de planification à lô®chelle dôune unité hydrographique cohérente (lôobjet principal 
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est la recherche dôun équilibre durable entre protection des milieux aquatiques et satisfaction des usages), il devient un 

instrument juridique, et plus seulement opérationnel, visant à satisfaire à lôobjectif de bon état des masses dôeau, 

introduit par la Directive Cadre européenne sur lôEau (DCE) du 23 octobre 2000. 

 

Les SAGE sont compos®s de diff®rents documents essentiels, dont un plan dôam®nagement et de gestion durable 

(PAGD) et un règlement. Le plan dôaménagement et de gestion durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques définit les objectifs prioritaires se rattachant aux enjeux du SAGE, les dispositions (qui peuvent être 

réglementaires) et les conditions de réalisation pour atteindre les objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Les programmes et les décisions applicables dans le périmètre défini par le SAGE pris dans le domaine de l'eau par les 

autorités administratives (État et collectivités locales), doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le PAGD 

dans les conditions et délais que ce plan précise. Les schémas de cohérence territoriale (SCoT), les plans locaux 

dôurbanisme (PLU), les cartes communales et les schémas départementaux des carrières doivent également être 

compatibles ou rendus compatibles dans un délai de trois ans avec le PAGD. 

 

Le règlement peut notamment encadrer les usages de l'eau et les réglementations qui s'y appliquent pour permettre la 

réalisation des objectifs définis par le PAGD, identifiés comme majeurs et nécessitant l'instauration de règles 

supplémentaires pour atteindre le bon état ou les objectifs de gestion équilibrée de la ressource. 

 

Le règlement et ses documents cartographiques sont opposables à toutes personnes publiques ou privées pour 

l'exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activités mentionnés à l'article L.214-2 du Code de l'environnement 

(art. L.212-5-2 du Code de l'environnement) ainsi que pour lôex®cution de toute activit® relevant des installations 

class®es pour la protection de lôenvironnement (art. L.214-7 du Code de l'environnement). Il est également opposable 

aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en terme de prélèvements et de rejets, y compris les plus 

petits qui sont en dessous des seuils de d®claration ou dôautorisation de la nomenclature figurant en annexe ¨ lôarticle 

R214-1 du Code de lôenvironnement, et aux exploitations agricoles proc®dant ¨ des ®pandages dôeffluents liquides ou 

solides, celles qui ne relèvent ni de la nomenclature « eau » précitée, ni de la législation relative aux installations 

classées. 

Le règlement est un document formel qui a pour objet essentiellement dôencadrer lôactivité de la Police de lôeau, dans un 

rapport de conformité et non pas de compatibilité comme le PAGD. La conformité exige le strict respect dôune décision 

par rapport aux règles, mesures et zonage du règlement.  

Le SAGE Léon-Trégor est constitué de plusieurs documents essentiels et indissociables, établissant : 

- le cadre territorial, présenté dans le plan dôaménagement et de gestion durable (PAGD) sous forme de synthèse de 

lôétat des lieux illustrée avec des annexes, exposant le diagnostic de la situation existante du milieu aquatique, 

recensant les différents usages de la ressource en eau, 

- le cadre politique (les objectifs) et r®glementaire (dispositions et r¯gles) dans le plan dôaménagement et de gestion 

durable (PAGD), dans le règlement et ses documents graphiques, 

- le cadre opérationnel par des fiches actions, associées au PAGD. 

Les incidences environnementales du SAGE sont évaluées dans le rapport d'évaluation environnementale qui figure à 

lôenqu°te publique. 
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2.2. 4.  Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

Le Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne (SDAGE), approuvé par son 

Comité de Bassin le 4 novembre 2015 (et a émis un avis favorable sur le programme de mesures correspondant) et 

entériné le 18 novembre 2015 par arrêté du préfet de la région Centre coordonnateur de bassin, définit les orientations 

fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau dans ce bassin versant. Il a lôambition de concilier lôexercice des 

diff®rents usages de lôeau avec la protection des milieux aquatiques et de la ressource en eau. Il définit le cadre des 

SAGE dans leur ®laboration et leur mise en îuvre. Le SAGE Léon-Trégor doit répondre aux grands enjeux du SDAGE 

du bassin Loire- Bretagne et être compatible avec les recommandations et dispositions de ce SDAGE. Après son 

adoption par la CLE, le projet de SAGE Léon-Trégor est présenté pour avis au Comité de bassin Loire-Bretagne qui en 

vérifie la compatibilité avec le SDAGE. Le SDAGE devra être révisé tous les six ans, ce qui pourrait impliquer une 

révision du SAGE Léon-Trégor si ce dernier était concerné par de nouvelles dispositions du SDAGE.  

Dans le cadre de lô®laboration du SDAGE, quatre enjeux majeurs ont été posés, traduits sous forme de « questions 

importantes », et classés en quatre rubriques :  

ï La qualité de lôeau : Que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, la vie des milieux 

aquatiques et les diff®rents usages, aujourdôhui, demain et pour les g®n®rations futures ? 

ï Les milieux aquatiques : Comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et diversifiés, des sources à 

la mer ? 
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ï La quantité de lôeau : Comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? Comment adapter les 

activités humaines et les territoires aux inondations et aux sécheresses ? 

ï La gouvernance : Comment sôorganiser ensemble pour g®rer ainsi lôeau et les milieux aquatiques dans les territoires, 

en cohérence avec les autres politiques publiques ? Comment mobiliser nos moyens de façon cohérente, équitable 

et efficiente ? 

 

En réponse à ces enjeux, plusieurs orientations fondamentales figurent au SDAGE Loire-Bretagne, déclinées en 

dispositions et mesures. 

 

 

 

2.3. Les d®cisions, programmes pris dans le domaine de lõeau et documents 
dõurbanisme et dõorientation qui doivent °tre compatibles avec le PAGD 
du SAGE Léon-Trégor 

 

2.3.1.  Les Schémas de Cohérence Terr i tor ia le (SCoT)  

Les Sch®mas de Coh®rence Territoriale visent ¨ d®finir les orientations dôam®nagement en ®vitant les localisations trop 

pr®cises. Il sôagit de mettre en coh®rence les choix pour lôhabitat et les activités, en tenant notamment compte des 

possibilit®s de d®placement ou des aires dôinfluence des ®quipements. Ils visent aussi ¨ restructurer les espaces b©tis, 

en limitant la consommation de nouveaux espaces.  

 

Au 31 août 2015, trois SCoT sont approuvés ou en cours dô®laboration sur le p®rim¯tre du SAGE Léon-Trégor (cf. carte 

n°5) : 

- SCoT de Morlaix Communauté, adopté en novembre 2007 ; 

- SCoT du Léon, adopté en avril 2010 ; 

- SCoT du Trégor, rendu exécutoire le 6 mars 2013. 

 

Un SCoT est actuellement en réflexion ¨ lô®chelle du Pays de Morlaix. 

 

La carte suivante pr®sente les territoires couverts par un SCoT ¨ lô®chelle de la Bretagne. 
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2.3.2.  Les Plans Locaux d 'Urbanisme et  car tes communales  

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) et la carte communale repr®sentent les principaux documents de planification de 

lôurbanisme communal ou ®ventuellement intercommunal. Le PLU remplace le Plan dôOccupation des Sols (POS) depuis 

la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU. Les PLU visent à 

planifier les projets dôune commune en mati¯re dôam®nagement, de traitement de lôespace public, de paysage et 

dôenvironnement. Au 1er février 2016, sur les 52 communes présentes sur le périmètre du SAGE (cf. carte n°6) : 

- 27 disposent dôun PLU approuv®, dont 8 en cours de révision ; 

- un PLUi en projet : le transfert de compétence à Morlaix Communauté (28 communes) a été adopté le 1er décembre 

2015 ; 

- 6 disposent dôun POS en cours dô®laboration de PLU ; 

- 17 sont dot®es dôune carte communale approuvée, dont 3 en cours de révision et 1 en cours dô®laboration de PLU ; 

- 2 dépendent du R¯glement National dôUrbanisme (RNU), dont 1 en cours dô®laboration de PLU. 

 

 

Les documents dôurbanisme (SCoT, PLU et carte communale) doivent °tre compatibles avec les objectifs définis dans le 

SAGE. 

 

Carte  

N°5 
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2.3.3.  Les Schémas dépar tementaux des carr ières 

Les sch®mas d®partementaux des carri¯res (Sdc) d®finissent les conditions g®n®rales dôimplantation et dôexploitation 

des carrières de chaque département. Les autorisations dôexploitation de carri¯re doivent °tre compatibles avec ces 

schémas départementaux et le futur schéma régional. Le périmètre du SAGE Léon-Trégor est concerné par un schéma 

départemental des carrières initial, approuvé par arrêté préfectoral au cours des années listées ci-après. 

 

Départements 
Date de lôarr°t® pr®fectoral - Sdc 

« première génération » 
Actualisation validée 

Finistère 5 mars 1998 - 

C¹tes dôArmor 17 avril 2003 16 avril 2013 

 

Élabor®s ¨ lô®chelle d®partementale pour une dur®e dôapplication de dix ans, les schémas départementaux des carrières 

dits de « première génération » ont démontré la nécessité de penser ces schémas au-del¨ des fronti¯res dôun 

d®partement et m°me dôune r®gion. Ce sont les sch®mas des carri¯res dits de ç seconde génération », établis dans un 

cadre régional. Un schéma régional des carrières devrait être approuvé courant 2016. 

Ainsi, les schémas départementaux des carrières du Finistère et des C¹tes dôArmor doivent également être rendus 

compatibles avec le SAGE Léon-Trégor dans un délai de trois ans à compter de sa date de publication. 

 

Carte  

N°6 
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2.4.  Les programmes qui doivent prendre en compte le SAGE Léon-Trégor 

Rappel  h is tor ique :  Les programmes régionaux antér ieurs  de reconquête de la 

qualit® de lõeau 

Dans le cadre de la reconquête de la qualité des eaux brutes, en application de la directive européenne sur les eaux 

brutes destin®es ¨ la production dôeau potable de 1975, des programmes r®gionaux issus du Contrat de Plan £tat-

Région ont été mis en place depuis plusieurs années, en compléments des programmes nationaux. 

Concernant le territoire Léon-Trégor, ils se déclinent de la façon suivante : 

- de 1996 à 2001 : Contrat de Baie sur la Baie de Morlaix dont les objectifs ®taient la r®duction de la pollution dôorigine 

domestique, lôam®lioration de la qualit® des eaux superficielles et la restauration des cours dôeau et lôentretien des 

fonds de vallée, 

- de 1998 à 2002 : contrat restauration entretien rivi¯re (CRE) sur les cours dôeau du Jarlot, Dourduff, Douron et le 

ruisseau de Locquirec, 

- de 1998 ¨ 2003, programme Alimentation en Eau Potable (AEP) et qualit® de lôeau sur le bassin versant du Tr®gor 

- de 1999 à 2003 : contrat restauration entretien rivière (CRE) sur le cours dôeau du Queffleuth, 

- de 1998 à 2003 : programme Bretagne Eau Pure 2 sur le bassin versant de la Penzé visant la réduction des 

contaminations bactériologiques et comprenant un volet « restauration et entretien des cours dôeau », 

- de 2000 à 2008 : programme Prolittoral sur le bassin versant du Douron visant une réduction des algues vertes ; 

- de 2003 à 2006 : programme Bretagne Eau Pure 3 sur les bassins versants de lôHorn amont, la Penzé, le Dourduff et 

le Jarlot consolidant lôaccompagnement des pratiques, 

- de 2008 à 2013 : contrats territoriaux sur lôensemble du territoire. Ces contrats définissent les objectifs et les points 

dôaction en conformit® avec les exigences des directives europ®ennes et îuvrent dans le sens des préconisations 

du SDAGE pour lôatteinte des objectifs de la Directive Cadre sur lôEau. 

 

2.4.1.  Les contra ts ter r i tor iaux actuels 

Dans le cadre du contrat de projet État ï Région 2007-2013 et du 10eme programme de lôagence de lôeau Loire-Bretagne, 

un nouveau type de contrat a été institué, le contrat territorial de bassin versant. Il constitue le cadre dôintervention 

opérationnel des différents acteurs pour la préservation de la ressource en eau et le respect des usages sur des zones 

hydrographiques coh®rentes, les masses dôeau.  

Il a pour objectif la mise en îuvre des actions de reconqu°te des milieux aquatiques (cours dôeau, zones humides, 

continuité écologique) et de la ressource en eau pour atteindre les objectifs fixés par la DCE et les directives 

européennes associées. 

Ce sont des contrats multi-thématiques et multi-acteurs. Chaque contrat, porté par une structure de coordination, est 

compos® de diff®rents projets dont la maitrise dôouvrage peut °tre assur®e par dôautres acteurs locaux en fonction de 

lôobjectif environnemental vis®.  

Il est conclu pour une durée maximale de cinq ans entre les partenaires financiers, le ma´tre dôouvrage et les partenaires 

techniques. 

Il est pr®c®d® dôune ®tude globale d®terminant, dôune part, les causes de d®gradations des milieux aquatiques et de la 

ressource en eau, et, dôautre part, un programme dôactions visant lôatteinte des objectifs environnementaux. 

La r®alisation des actions sôaccompagne dôun suivi et dôune ®valuation par le biais dôune ®tude-bilan à mi-parcours et 
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lors de la derni¯re ann®e du contrat. ê lôissue du contrat, un dispositif de veille territoriale peut être instauré pendant trois 

ans maximum, une fois les objectifs environnementaux atteints. 

 

Sur le territoire du SAGE Léon-Trégor, trois contrats territoriaux sont en cours (cf. carte n°7). Ils intègrent les différents 

paramètres déclassants des masses dôeau du p®rim¯tre concern® : animation agricole vis-à-vis des nitrates et/ou des 

phytosanitaires, restauration des rivi¯res, appui aupr¯s des collectivit®s pour r®duire voire arr°ter lôusage de produits 

phytosanitaires, sensibilisation des particuliers, suivi de lôassainissement, mise en îuvre du programme Breizh Bocage, 

etc. 

 

Nom du contrat territorial 
Portage de projet et 
ma´trise dôouvrage 

Date de la signature du 
contrat 

Contrat territorial de la Penzé (2015-
2020) 

Syndicat Mixte du Haut Léon 2016 

Contrat territorial des bassins versants 
du Trégor (2014-2018) 

Syndicat Mixte du Trégor 
 

19 décembre 2014 

Contrat territorial du Kérallé et des petits 
ruisseaux côtiers (2014-2018) 

Syndicat Mixte de lôHorn 2 décembre 2014 

 

 

 

 

 

 

Carte  
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2.4.2.  Les char tes de ter ri to i re 

Le bassin versant du Douron fait partie depuis juin 1999 des bassins versants bretons retenus dans le cadre de l'appel à 

projets pour la lutte contre la prolifération des ulves sur le littoral. De 2000 à 2008, un programme Prolittoral a été mis en 

place sur le bassin versant du Douron, et financé par la Région Bretagne, l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et les 

départements bretons. 

De 2008 à 2013, des contrats territoriaux visant notamment la réduction des algues vertes sont mises en place sur les 

bassins versants de lôHorn-Guillec et du Douron. 

Face à la complexité du phénomène des algues vertes et au niveau élevé des exigences de réduction des transferts de 

nitrates aux cours dôeau, des efforts restent à poursuivre pour ne plus voir apparaître de mar®e verte ¨ lôavenir. Afin de 

pouvoir engager pleinement dans le programme dôactions les différents acteurs locaux, notamment les agriculteurs, et 

dôinscrire les actions menées de manière cohérente dans la durée, lôengagement des partenaires financiers avec le 

porteur de projet sôest traduit dans deux nouvelles charte de territoire dans le cadre du plan gouvernemental de lutte 

contre les algues vertes sur lôanse de Locquirec (2012-2015) et sur lôanse de lôHorn-Guillec (2013-2015) (cf. carte n°8). 

 

Nom du contrat territorial 
Portage de projet et 
ma´trise dôouvrage 

Date de la signature du 
contrat 

Charte de territoire de lôanse de Locquirec 
(2012-2015) 

Syndicat Mixte du Trégor 18 septembre 2012  

Charte de territoire de lôanse de lôHorn-Guillec 
(2013-2015) 

Syndicat Mixte de lôHorn 
 

3 mai 2013 

 



Projet de SAGE Léon-Trégor    PAGD 

IDEA Recherche // ARTELIA // ARES // Février 2019 21 

Les deux chartes de territoire sont prolong®es jusquôau 31 d®cembre 2016. 

 

2.5. Les documents que le SAGE Léon-Trégor prend en compte 

2.5.1. Le Plan dõAction pour le Milieu Marin (PAMM) 

La directive cadre stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) vise à atteindre le bon état écologique des eaux marines 

dôici 2020. Cette directive couvre lôensemble des eaux marines europ®ennes, divis®es en r®gions et sous-régions 

marines. Les eaux marines françaises sont ainsi réparties en quatre sous-régions marines : la Manche-mer du Nord, les 

mers celtiques, le golfe de Gascogne, la Méditerranée occidentale. 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la directive, chaque £tat doit ®laborer une strat®gie marine, d®clin®e en plans 

dôaction pour le milieu marin (article L 219-9 du code de lôenvironnement). Ces plans d®finissent les mesures utiles ¨ la 

reproduction, au développement, à la conservation et à la circulation des espèces. 

Les objectifs du PAMM concernant lôeau, les milieux aquatiques et lô®duction ¨ lôenvironnement ont ®t® pris en compte 

dans le SDAGE. Le SAGE Léon-Tr®gor sôinscrivant dans le cadre du SDAGE Loire-Bretagne, répond aux objectifs du 

PAMM. 

 

Carte  

N°8 
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2.5.2. Le Plan de Gestion des Risques dõInondation  

Dans le cadre de la directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à 

lô®valuation et la gestion des risques dôinondations dite ç Directive Inondation èet en d®clinaison de la strat®gie nationale 

de gestion des risques dôinondation (SNGRI), un plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) doit °tre ®labor® sur 

chaque district sous lôautorit® du pr®fet coordinateur de bassin en lien avec les parties prenantes.  

Ce plan d®finit les objectifs de la politique de gestion des inondations ¨ lô®chelle du bassin et les décline sous forme de 

dispositions visant à atteindre ces objectifs. Il présente également des objectifs ainsi que des dispositions spécifiques 

pour chaque territoire ¨ risque important dôinondation (TRI) du district.  

Le PGRI peut traiter de lôensemble des aspects de la gestion des inondations : la pr®vention des inondations au regard 

de la gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau, la surveillance, la pr®vision et lôinformation sur les 

ph®nom¯nes dôinondation, la r®duction de la vuln®rabilit® des territoires face aux risques dôinondation, et notamment des 

mesures pour le d®veloppement dôun mode durable dôoccupation du sol et la ma´trise de lôurbanisation. Il vise ainsi ¨ 

d®velopper lôint®gration de la gestion du risque dans les politiques dôam®nagement du territoire. 

Les objectifs du PGRI ont été pris en compte dans le SDAGE. Le SAGE Léon-Tr®gor sôinscrivant dans le cadre du 

SDAGE Loire-Bretagne, répond aux objectifs du PGRI. 

 

 

2.5.3.  La char te  du Parc Nature l  Régional  dõArmorique 

Le Parc Naturel R®gional dôArmorique vient de renouveler sa charte pour la période 2009-2021. La charte dôun parc 

naturel régional est le contrat de protection et de développement de son territoire pour douze ans. Elle fixe les objectifs à 

atteindre, les orientations de protection, de mise en valeur et de développement du parc, ainsi que les mesures qui lui 

permettent de les mettre en îuvre. Elle permet dôassurer la coh®rence et la coordination des actions men®es sur le 

territoire du parc par les diverses collectivités publiques. Elle engage les collectivités du territoire (communes et 

structures intercommunales), les d®partements et les r®gions concern®s qui lôont adopt®e, ainsi que lôÉtat qui lôapprouve 

par d®cret. Lô£tat mat®rialise par ailleurs lôengagement de ses services ¨ contribuer ¨ la mise en îuvre de la charte par 

la signature dôune convention dôapplication entre le préfet de région et le parc. 

Le bassin versant du SAGE Léon-Tr®gor est concern® par le Parc Naturel dôArmorique qui a ®t® cr®® par d®cret du 

Premier Ministre le 30 septembre 1969 (cf. carte n°9).  

La Charte du Parc Naturel Régional précitée a été prise en compte, afin de garantir la cohérence entre les objectifs de la 

Charte et ceux du présent SAGE. 
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2.5.4.  La GIZC « Démarche l i t tora le en Baie de Mor la ix » 

En 2011, État et Région ont souhaité s'associer afin de promouvoir activement la gestion des espaces côtiers, l'inscrire 

dans une logique de développement durable et faire ainsi de la gestion intégrée de la zone côtière la norme. Un appel à 

projet a été lancé par la Région en ce sens, visant à : 

- répondre aux enjeux de gestion durable des territoires côtiers et de leurs ressources, 

- mettre en îuvre les politiques publiques et les textes r®glementaires, 

- mobiliser et impliquer les acteurs locaux. 

Face aux pressions des activités humaines exercées sur le littoral et afin d'appréhender de manière cohérente les 

enjeux de la baie de Morlaix, Morlaix Communauté et la Communauté de Communes du pays Léonard ont répondu 

ensemble et ont été sélectionnées, avec onze autres territoires bretons, à cet appel à projet. 

Cette démarche de Gestion Intégrée de la Zone Côtière (GIZC), intitulé « Démarche Littoral en Baie de Morlaix » a pour 

objectif de : 

- définir une vision commune et partagée du littoral, de manière à s'accorder sur sa situation et ses enjeux :  

- renouveler la gouvernance, c'est-à-dire les modes de prise de décision sur cet espace, en s'appuyant sur cette 

vision commune et en associant l'ensemble des acteurs aux projets d'aménagement ; 

- intégrer les modalités du développement durable aux projets communautaires littoraux. 

La d®marche de GIZC permet dôapprofondir certains enjeux littoraux évoqués par les SCOT de Morlaix Communauté et 

du Léon, et répondre aux objectifs de la charte des Espaces Côtiers Bretons, dont Morlaix Communauté et la 

Communauté de Communes du Pays Léonard sont signataires. 

Carte  

N°9 
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2.5.5. Les documents dõobjectifs Natura 2000  

Natura 2000 est un projet applicable à tous les pays de la communauté européenne, visant la constitution dôun r®seau 

de sites abritant des biocénoses remarquables. Les habitats et les espèces animales et végétales concernés sont 

précisément énumérés dans les annexes de la Directive communautaire « Habitats - Faune ï Flore » (DH) n° 

92/43/CEE. 

Ce réseau est constitué par les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées par la Directive Habitats et par les 

Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées quant à elles par la Directive Oiseaux. 

Sur le périmètre du SAGE du bassin versant Léon-Trégor, deux sites Natura 2000 sont identifiés, soit une surface totale 

de lôordre de 61 000 hectares, mais seulement 2 800 ha sur le continent. Ces sites concernent essentiellement le 

domaine maritime. 

Chacun des sites d®sign®s au titre de Natura 2000 doit faire lôobjet dôun Document dôObjectif (DOCOB). Il sôagit dôun 

plan de gestion du site qui fixe les principes, ®labor®s en concertation avec lôensemble des acteurs locaux, qui 

permettront de pr®server les habitats naturels et les esp¯ces dôint®r°t communautaire. Ce document est réévalué tous 

les six ans et modifié en conséquence. 

 

Six sites Natura 2000 sont présents sur le périmètre du SAGE Léon-Trégor :  

 

Type (ZSC ou ZPS) N° du site Sites Natura 2000 Superficie Date de désignation 

Site dôImportance Communautaire FR 5300004 Rivière Douron 2908 ha Arrêté du 4 mai 2007  

Site dôImportance Communautaire FR 5300013 
Mont dôArr®e centre et 
est 

10 887 ha Arrêté du 4 mai 2007 

Site dôImportance Communautaire FR 5300015 Baie de Morlaix 26 648 ha Arrêté du 4 mai 2007 

Site dôImportance Communautaire FR 5300016 
Anse de Goulven, dunes 
de Keremma 

2234 ha Arrêté du 4 mai 2007 

Zone de Protection Spéciale FR 5310073 Baie de Morlaix 27 389 ha 
Arrêté du 26 octobre 
2004 

Zone de Protection Spéciale FR 5312003 Baie de Goulven 2 234 ha Arrêté du 3 mars 2006 

 

2.5.6.  Les zones vulnérables de la Di rect ive Ni t ra tes 

La Région Bretagne est classée en « zone vulnérable » vis-à-vis du paramètre Nitrate depuis 1994, selon les 

dispositions de la Directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dite « Directive Nitrate ». (DREAL Bretagne). 

Lôarr°t® du 5¯me programme dôaction directive nitrates a ®t® sign® par le Pr®fet de la R®gion Bretagne le 14 mars 2014. 

La liste des zones vulnérables a été mise à jour suite à la condamnation de la France par la Cour de Justice de lôUnion 

Europ®enne pour insuffisance de d®signation des zones vuln®rables le 13 juin 2013. Lôarr°t® de d®signation des zones 

vulnérables 2014-2015 a été signé par le Préfet coordonnateur de bassin le 13 mars 2015. Ainsi, pour une meilleure 

prise en compte des enjeux dans les zones particulièrement sensibles du territoire tout en permettant une simplification 

des zonages multiples qui préexistaient, une Zone d'Actions Renforcées (ZAR) a été définie dans le 5e programme 

d'actions régional (cf. carte n°10). 
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2.5.6. Le Plan de Gest ion des Poissons Migrateurs (PLAGEPOMI) 

Le PLAGEPOMI définit les mesures utiles à la reproduction, au développement, à la conservation et à la circulation des 

espèces piscicoles. 

Le territoire du SAGE est concerné par le PLAGEPOMI ç cours dôeau bretons 2013-2017 ». Il a été pris en compte en 

tant que document de r®f®rence pour la r®alisation de lô®tat des lieux des milieux et des usages du SAGE. 

 

2.5.7.   Les Schémas Départementaux à Vocat ion Piscicole  (SDVP) e t  les  P lans 

Dépar tementaux pour  la  Protect ion du mi l ieu aquat ique et  la  Gest ion des 

ressources pisc ico les (PDPG) 

Les SDVP sont des documents dôorientation de lôaction publique en mati¯re de gestion et de pr®servation des milieux 

aquatiques et de la faune piscicole, approuvés par les préfets après avis des conseils généraux. Ils dressent un état des cours 

dôeau et d®finissent les objectifs et les actions prioritaires. Les PDPG sont des documents de traduction op®rationnelle des 

SDPV. 

Le SDVP et le PDPG des C¹tes dôArmor a été pris en compte en tant que documents de référence pour la réalisation de 

lô®tat des lieux des milieux et des usages du SAGE. 

 

Carte  

N°10 
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Départements  S.D.V.P. P.D.P.G. 

C¹tes dôArmor  Approuvé en 1990 Approuvé en 1998 

Finistère / / 

 

2.5.8. Le Schéma Départemental dõAlimentation en Eau Potable (SDAEP) 

Le Sch®ma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable vise à organiser et mutualiser les moyens et volontés relatives 

¨ lôalimentation en eau potable la plus adaptée à la réalité des territoires. Il dresse tout dôabord un diagnostic par 

secteur, puis d®finit des sc®narios dô®volution pour s®curiser lôalimentation. Il d®finit des objectifs et des actions ¨ 

engager pour y répondre.  

} Le Sch®ma D®partemental dõAlimentation en Eau Potable du d®partement du Finist¯re 

Le SDAEP du Finistère a été approuvé en janvier 2014.  

} Le Sch®ma D®partemental dõAlimentation en Eau Potable du d®partement des C¹tes dõArmor 

Le Sch®ma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable du d®partement des C¹tes dôArmor a été révisé et approuvé 

le 28 septembre 2015. 

 

Ces ®l®ments ont ®t® pris en compte dans le cadre de lô®laboration du SAGE Léon-Trégor. 

 

2.5.9. Le Schéma régional  de cohérence écologique (SRCE) 

Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) identifient la trame verte et bleue régionale. Cette trame 

représente un réseau de continuités écologiques terrestres et aquatiques visant à enrayer la perte de biodiversité. 

Ces schémas participent à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux 

continuités écologiques. 

Le SRCE Breton définit des grands ensembles de perméabilité (GEP), notamment, pour le territoire du SAGE : 

ï GEP n°1 : « Le Léon, du littoral des Abers à la rivière de Morlaix » présentant un niveau de connexion des milieux 

naturels faible / objectif assigné : Restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels ; 

ï GEP n°2 : « Le Trégor entre les Rivières de Morlaix et du Léguer » présentant un niveau de connexion des milieux 

naturels élevé / objectif assigné : Conforter la fonctionnalité écologique des milieux naturels ; 

ï GEP n°28 : « les îles bretonnes » présentant un niveau de connexion des milieux naturels très élevé / objectif 

assigné : Préserver la fonctionnalité écologique des milieux naturels. 

 

Le SRCE a été approuvé le 2 novembre 2015. 

 

La carte suivante présente les réservoirs de biodiversité définis dans le cadre du SRCE en Bretagne (cf. carte n°11). 
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3. Le SDAGE Loire-Bretagne  

Le SDAGE fixe les objectifs de qualité et de quantité pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et 

pr®cise les moyens ¨ mettre en îuvre pour les atteindre. Les r¯gles de gestion d®finies dans le SDAGE ont une port®e 

r®glementaire variable. Elles sôappliquent via des d®cisions et documents plus ou moins explicitement cités, et certaines 

visent directement ou implicitement les SAGE. Ces r¯gles de gestion sôappliquent en g®n®ral ¨ lôensemble du bassin, 

quelques-unes sôappuient cependant sur des zonages sp®cifiques, les enjeux auxquels elles r®pondent ayant ®t® 

précisément localisés. 

 

Il est attendu du SAGE quôil pr®cise les r¯gles de gestion en termes de localisation, de d®finition des priorit®s ou 

dôorganisation pour leur mise en îuvre, en reprenant ¨ son compte les objectifs par masse dôeau, qui doivent °tre 

conformes à ceux consignés dans le SDAGE.  

 

Le SDAGE Loire-Bretagne a été arrêté le 18 novembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin, après consultation 

des assemblées et du public. Le comité de bassin a également pris acte du programme de mesures qui lui est associé. 

 

Ce nouveau SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 reprend globalement les orientations fondamentales du SDAGE 2010-

2015 avec quelques ajustements, notamment la prise en compte des documents suivants : 

- les plans de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) définissant les mesures utiles à la reproduction, au 

développement, à la conservation et à la circulation des espèces ; 

- les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) identifiant la trame verte et bleue, réseau de continuités 

écologiques terrestres et aquatiques ; 

- le plan de gestion du risque inondation (PGRI), ®labor® dans le cadre de la mise en îuvre de la directive 

inondation ; 

- le programme dôaction pour le milieu marin (PAMM) Manche-Mer du Nord, élaboré dans le cadre de la directive 

cadre stratégie pour le milieu marin. 

 

Le tableau suivant reprend les dispositions du SDAGE 2016-2021. Ces dispositions formulent des demandes en termes 

de contenus pour le SAGE Léon-Trégor. 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

1. REPENSER LES AMENAGEMENTS DE COURS DõEAU 

1C - Restaurer la qualit® physique et fonctionnelle des cours dôeau, des zones estuariennes et des annexes 

hydrauliques 

1C-2 

Conformément à l'article L.212-5-1-I-2Á du code de lôenvironnement, lorsque des 

dysfonctionnements hydromorphologiques sont observés, le plan d'aménagement et de gestion 

durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques du Sage comporte un plan dôactions 

identifiant les mesures nécessaires à la restauration durable du fonctionnement des hydrosystèmes 

(morphologie des cours dôeau, continuit® écologique...). Des interventions à des échelles de 

territoire suffisantes doivent être privilégiées afin d'atteindre le bon état écologique. 

Le Sage évalue le taux d'étagement des masses d'eau de son territoire, en particulier pour identifier 

les masses d'eau présentant des dysfonctionnements hydromorphologiques liés à la présence 

d'ouvrages transversaux, conduisant à remettre en cause l'atteinte du bon état. Pour ces masses 

dôeau il fixe un objectif chiffré et daté de réduction du taux d'étagement et suit son évolution. 

Des modalités de suivi à long terme des impacts des travaux portant sur le fonctionnement 

écologique des milieux (dynamique sédimentaire, habitats, faciès, potentialités biologiques) 

peuvent être définies dans le cadre du dispositif de suivi des milieux prévu par les Sage et les 

contrats territoriaux 

1D - Assurer la continuit® longitudinale des cours dôeau 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

1D-4 

Lorsque lô®tat des lieux, ®tabli en application de la directive cadre sur lôeau, a diagnostiqu® la 

pr®sence dôobstacles entravant la libre circulation des esp¯ces et le bon d®roulement du transport 

des sédiments, le plan d'actions du plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques du Sage identifie, comme demandé à la disposition 1C-2, les 

mesures n®cessaires ¨ la restauration de la continuit® ®cologique du cours dôeau. 

Le d®veloppement dô®tudes globales ¨ lô®chelle des cours dôeau ou de leurs bassins versants, 

intégrant notamment une analyse de l'impact cumulé des différents ouvrages et une évaluation de 

lôenjeu relatif au transport des s®diments, est encourag® dans le cadre de la mise en îuvre des 

Sage, voire en inter-Sage. Ces ®tudes, quel quôen soit le ma´tre dôouvrage, doivent permettre 

d'identifier les ouvrages sur lesquels il convient d'intervenir en priorité ainsi que les ouvrages qui 

doivent être effacés, ceux qui peuvent être arasés ou ouverts partiellement, ceux qui peuvent être 

aménagés avec des dispositifs de franchissement efficaces, et ceux dont la gestion doit être 

adapt®e ou am®lior®e (ouverture des vannagesé). Dans le cadre du suivi de la r®alisation des 

actions, le Sage peut, pour mesurer lôavancement des d®marches, suivre lô®volution du taux de 

fractionnement des milieux. 

Le SAGE prête une attention particulière au traitement coordonné des ouvrages situés dans les 

bassins versants des cours dôeau du secteur côtiers bretons. 

 

 

 

4. MAITRISER ET REDUIRE LA POLLUTION PAR LES PESTICIDES 

4A - R®duire lôutilisation des pesticides 

4A-2 

Sur les territoires cibl®s par lô®tat des lieux du Sage, ainsi que dans les aires dôalimentation de 

captages prioritaires, les Sage comportent un plan dôaction visant ¨ r®duire les risques concernant 

lôutilisation des pesticides et leur impact sur lôenvironnement. Ce plan est ®tabli en coh®rence avec 

les enjeux des territoires identifi®s, ainsi quôavec les objectifs de r®duction et de ma´trise du 

programme national Ecophyto, et sôappuie sur les outils des programmes de d®veloppement rural. 

Ce plan concerne les usages agricoles et non agricoles. 

8. PRESERVER LES ZONES HUMIDES 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

8A-1 

8A-1 ï Les documents d'urbanisme 

Les documents supra-communaux (schémas de cohérence territoriale ou SCoT) 

Les sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT), conform®ment ¨ lôarticle L.111-1-1 du code de 

lôurbanisme, doivent °tre compatibles avec les objectifs de protection des zones humides pr®vus 

dans le Sdage et dans les Sage. 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ou les syndicats de SCoT 

rappellent, a minima, les objectifs de préservation et orientations de gestion des zones humides 

définis dans le PAGD des Sage du territoire en application de la disposition 8A-2. 

En présence ou en lôabsence de Sage, ils sont invit®s ¨ pr®ciser, dans le document dôorientation et 

dôobjectifs, les orientations de gestion et les modalit®s de protection qui contribuent ¨ la 

pr®servation des zones humides, afin quôelles puissent °tre d®clin®es dans les plans locaux 

dôurbanisme, ou les documents en tenant lieu, et les cartes communales. 

Les documents inter-communaux ou communaux (PLU et carte communale) 

En lôabsence de SCoT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) et cartes communales, conform®ment ¨ 

lôarticle L.111-1-1 du code de lôurbanisme, doivent °tre compatibles avec les objectifs de protection 

des zones humides prévus dans le Sdage et dans les Sage. 

En lôabsence dôinventaire pr®cis sur leur territoire ou de d®marche en cours ¨ lôinitiative dôune 

commission locale de lôeau, la commune ou lô®tablissement public de coop®ration intercommunale 

élaborant ou révisant son document dôurbanisme est invit® ¨ r®aliser cet inventaire dans le cadre de 

lô®tat initial de lôenvironnement, ¨ une ®chelle compatible avec la délimitation des zones humides 

dans le document. 

Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones humides 

et, le cas ®ch®ant, pr®cisent dans le r¯glement ou dans les orientations dôam®nagement et de 

programmation, les dispositions particuli¯res qui leur sont applicables en mati¯re dôurbanisme. Ces 

dispositions tiennent compte des fonctionnalités des zones humides identifiées. 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

8A-2 

8A-2 - Les plans d'actions de préservation, de gestion et de restauration 

En dehors des zonages de marais rétro-littoraux qui font lôobjet dôune disposition particuli¯re (8C-1), 

les commissions locales de lôeau identifient les principes dôaction ¨ mettre en îuvre pour assurer la 

pr®servation et la gestion de lôensemble des zones humides vis®es ¨ lôarticle L.211-1 du code de 

lôenvironnement. 

Ces principes dôaction sont proportionn®s aux enjeux de pr®servation des zones humides 

inventoriées (8E-1), qui découlent des services rendus par la zone humide, des usages qui lui sont 

associés et de son état initial. Ils portent sur la préservation et la gestion des zones humides, voire 

sur la restauration de zones humides dégradées pour reconquérir des zones humides 

fonctionnelles. La mise en îuvre de cette disposition est conjointe ¨ la mise en îuvre de la 

disposition 8E-1. 

Les plans dôactions de pr®servation et de gestion 

Les leviers dôactions reposent, outre le recours opportun aux documents dôurbanisme (8A-1), sur : 

- des programmes contractuels : convention de gestion, baux ruraux à clauses environnementales, 

mesures agro-environnementales, contrats territoriaux, contrats Natura 2000... ; 

- des outils r®glementaires : zones humides dôint®r°t environnemental particulier et zones humides 

strat®giques pour la gestion de lôeau, ou mesures sp®cifiques de gestion dôesp¯ces prot®g®es ou 

dôun site prot®g®. Lôint®gration ¨ un site prot®g®, tel quôun espace naturel sensible ou un site du 

Conservatoire du littoral, intervient, apr¯s concertation, si les caract®ristiques dôhabitat sôav¯rent 

incompatibles avec une valorisation économique traditionnelle... ; 

- des outils fiscaux ; 

- lôacquisition fonci¯re. 

Les outils r®glementaires et lôacquisition fonci¯re pr®sentent un int®r°t particulier pour la 

préservation des zones humides situées dans des territoires à enjeu fort pour lôatteinte du bon ®tat : 

bassins versants à algues vertes (carte en 10A-1), bassins versants dôalimentation des retenues 

eutrophisées (3B-1), bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des pr®l¯vements ¨ lô®tiage 

pour pr®venir lôapparition dôun déficit quantitatif (7B-3) et zones de têtes de bassin versant.  

Sous r®serve de lôad®quation de ces dispositifs r®glementaires aux enjeux identifi®s localement par 

les commissions locales de lôeau, celles-ci identifient les actions nécessaires pour la préservation 

des zones humides dôint®r°t environnemental particulier, ainsi que les servitudes sur les zones 

humides strat®giques pour la gestion de lôeau, conform®ment ¨ lôarticle L.211-12 du code de 

lôenvironnement. 

Les actions sont mises en place en priorité sur les zones humides que la commission locale de 

lôeau consid¯re ¨ enjeu fort pour lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau et par la pr®servation de la 

biodiversité. 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

 

Les plans de restauration et de reconquête 

Dans les territoires o½ les masses dôeau présentent un risque de non-atteinte des objectifs 

environnementaux d¾ au cumul de pressions sur lôhydrologie et de pollutions (macropolluants, 

nitrates), un enjeu spécifique existe pour la reconquête des fonctionnalités des zones humides, par 

exemple par la restauration de zones humides dégradées. 

Dans ces territoires, les Sage peuvent comporter des actions spécifiques de reconquête des zones 

humides. Ces actions peuvent consister à remettre en place des zones tampons*, soit sous forme 

de recréation de zones humides, soit sous forme de mesures dôam®nagement et de gestion de 

lôespace adapt®es. 

8E - Améliorer la connaissance 

8E-1 

8E-1 - Inventaires 

En dehors des zonages de marais rétro-littoraux qui font lôobjet dôune disposition particuli¯re (8C-1), 

les Sage identifient les enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides. Ils 

hi®rarchisent ces enveloppes en fonction de lôimportance de lôenjeu ç zones humides è pour la 

conservation ou lôatteinte du bon ®tat des masses dôeau et pour la biodiversité. 

Cette hiérarchisation tient compte des objectifs environnementaux définis par le Sdage et pourra 

ainsi sôappuyer sur les zonages des bassins versants o½ un effort sp®cifique est requis pour les 

atteindre : bassins versants à algues vertes (carte en 10A-1), bassins versants dôalimentation des 

retenues eutrophisées (3B-1), bassins avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements à 

lô®tiage pour pr®venir lôapparition dôun d®ficit quantitatif (7B-3), zones de têtes de bassins versants 

prioritaires. 

Les Sage r®alisent les inventaires pr®cis des zones humides en se basant sur ces enveloppes. Sôils 

ne sont pas en mesure de toutes les traiter en une seule opération, ils procèdent par étapes 

successives en commençant par les enveloppes prioritaires. 

La commission locale de lôeau peut confier la r®alisation de lôinventaire pr®cis des zones humides 

aux communes ou groupement de communes, tout en conservant la coordination et la 

responsabilit® de la qualit® de lôinventaire. Dans ce cas, les inventaires sont réalisés sur la totalité 

du territoire communal. Une attention particulière est portée aux inventaires des zones humides 

dans les secteurs à enjeux des PLU (notamment les zones U, et AU). Les inventaires sont réalisés 

de manière concertée. 

Ć lôoccasion du porter ¨ connaissance des documents dôurbanisme, les services concern®s de 

lô£tat informent les collectivit®s de lôexistence des informations relatives aux zones humides. 

En lôabsence de Sage, lôidentification des enveloppes de forte probabilit® de pr®sence de zones 

humides et lôinventaire sont conduits par dôautres collectivit®s publiques en tenant compte, entre 

autres, des schémas régionaux de cohérence écologique. 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

10. PRESERVER LE LITTORAL 

10A ï R®duire significativement lôeutrophisation des eaux côtières et de transition 

10A-1 

En application des articles L.212-5-1-II. 2ème et R.212-46-3 du code de lôenvironnement, les Sage 

possédant une façade littorale sujette ¨ des prolif®rations dôalgues vertes sur plages établissent un 

programme de réduction des flux dôazote de printemps et dô®t® parvenant sur les sites concernés. 

Ce programme comporte des objectifs chiffrés et datés permettant aux masses dôeau situées sur le 

périmètre du Sage dôatteindre les objectifs environnementaux fixés par le Sdage. 

Le programme comprend des actions préventives (par exemple diminution des rejets et des 

pressions nettes quelle quôen soit lôorigine, réduction des transferts, augmentation des surfaces de 

dilution...) et peut comporter des actions complémentaires sur le stock dôalgues vertes (ramassage 

hivernal ou printanier, en bas de plage ou au large) visant à réduire la reconduction interannuelle 

du phénomène. 

En outre, pour les cours dôeau contribuant au déclassement des masses dôeau c¹ti¯res au titre des 

marées vertes pour lesquels les estimations de lôobjectif de r®duction des flux dôazote nécessaire 

se situent ̈ des valeurs dôau moins -30 % voire jusquô¨ -60 % selon les baies, lôobjectif ¨ fixer par le 

Sage tient compte de lô®cart entre la situation actuelle et lôobjectif de bon état. 

En regard de lôexp®rience acquise par les premiers programmes dôaction d®j¨ mis en îuvre dans 

le cadre du plan gouvernemental algues vertes, cet objectif est maintenu à au moins 30 %, (en 

référence aux concentrations moyennes annuelles des années 1999 à 2003 et en tenant compte de 

lôhydrologie). 

Pour ces cas, les programmes existants de réduction des flux dôazote sont, si n®cessaire, à réviser 

avant le 31 décembre 2017, sinon il revient au préfet de les arr°ter. Dans lôattente de leurs 

révisions, les décisions des pouvoirs publics sont compatibles avec une efficacité globale de -30 %. 

Les modalités de sortie du programme dôaction seront définies au regard des résultats obtenus, de 

lôavanc®e des connaissances de ces milieux et de lôatteinte du bon état écologique des masses 

dôeau. 

 

10A-2 

En application des articles L.212-5-1-II. 2e et R.212-46-3 du code de lôenvironnement, les Sage 

poss®dant une fa­ade littorale sujette ¨ des prolif®rations dôalgues vertes sur vasi¯res ®tablissent 

un programme de r®duction des flux dôazote de printemps et dô®t®, permanents et transitoires, 

parvenant sur les sites concernés. Les décisions des pouvoirs publics sont compatibles avec les 

programmes de réduction des flux. 

En lô®tat actuel des connaissances scientifiques, il nôest cependant pas possible dôidentifier la part 

dôazote issu des relargages à partir des vases dans le processus de production des algues vertes 

sur vasières. 

Les sites de vasi¯res contribuant au d®classement des masses dôeau au titre des mar®es vertes 

doivent engager, en priorit® et avant le 31 d®cembre 2017, des ®tudes dôidentification de lôorigine 

des apports dôazote et notamment de la part issue du relargage. 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

10D ï Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones conchylicoles et de pêche à pied 

professionnelle 

10D-1 

Les Sage de la façade littorale où sont situées des zones de production conchylicole ou de pêche à 

pied professionnelle poursuivent si n®cessaire lôidentification et la hi®rarchisation des sources de 

pollution microbiologique présentes sur le bassin versant. 

Ils ®laborent un programme, sur une zone dôinfluence pertinente d®finie ¨ partir de lô®tude de profils 

de vulnérabilité, pour maîtriser ces pollutions afin de respecter les objectifs applicables aux eaux 

des zones conchylicoles et de p°che ¨ pied professionnelle d®finis ¨ lôarticle D.211-10 du code de 

lôenvironnement. La mise en îuvre de ce programme fait lôobjet dôun suivi r®gulier par le Sage. 

Les programmes dôactions ®labor®s sur les zones de baignade ou de pêche à pied de loisirs 

intègrent les objectifs de restauration des zones conchylicoles et de pêche à pied professionnelle 

situées à proximité. 

Pour les bassins versants prioritaires situés en amont de zones conchylicoles ou de pêche à pied 

professionnelle, les programmes seront révisés avant le 31 décembre 2017. 

10E ï Restaurer et / ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones de pêche à pied de loisir 

10E-2 

Il est recommandé que les Sage de la façade littorale où sont situées des zones de pêche à pied 

présentant une qualité médiocre, mauvaise ou très mauvaise, identifient et hiérarchisent les 

sources de pollution microbiologique impactant la qualité des eaux associées à ces zones, 

prioritairement sur celles présentant une forte fréquentation. 

Ils ®laborent un programme, sur une zone dôinfluence pertinente, pour ma´triser ces pollutions. 

Les programmes dôactions ®labor®s sur les zones de baignade, conchylicoles ou de p°che ¨ pied 

professionnelle intègrent les objectifs de restauration des zones de pêche à pied de loisir situées à 

proximité. 

11. PRESERVER LES TETES DE BASSIN VERSANT 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin versant 

11A-1 

Les Sage comprennent systématiquement un inventaire des zones têtes de bassin et une analyse 

de leurs caractéristiques, notamment écologiques et hydrologiques, établis en concertation avec les 

acteurs du territoire. 

Les têtes de bassin versant s'entendent comme les bassins versants des cours d'eau dont le rang 

de Strahler est inférieur ou égal à 2 et dont la pente est supérieure à 1  %. Ce critère de pente peut 

être adapté localement pour les cours d'eau à faible puissance spécifique présentant un risque de 

non atteinte des objectifs environnementaux. 

11A-2 

ê lôissue de l'inventaire, les Sage hi®rarchisent les têtes de bassin versant en fonction des 

pressions et de lô®tat des masses dôeau. Ils d®finissent des objectifs et des principes de gestion 

adaptés à la préservation et à la restauration du bon état, pour les secteurs à forts enjeux, 

déterminés en concertation avec les acteurs du territoire. 

Les objectifs et les principes de gestion sont d®clin®s dans le cadre de programmes dôactions. 

Ces programmes dôactions peuvent contenir des mesures compl®mentaires ¨ celles d®j¨ men®es 

en r®ponse ¨ dôautres dispositions du Sdage. 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

11B - Favoriser la prise de conscience et la valorisation des têtes de bassin versant 

11B-1 

La commission locale de lôeau, ou ¨ d®faut les acteurs publics de lôeau, sensibilisent sur lôint®r°t de 

la préservation des têtes de bassin versant. Leur rôle bénéfique sera mis en avant, sur la base 

dôexemples locaux reconnus. 

12. FACILITER LA GOUVERNANCE LOCALE ET RENFORCER LE COHERENCE DES TERRITOIRES ET DES 

POLITIQUES PUBLIQUES 

12D - Renforcer la cohérence des Sage voisins 

12D 

La satisfaction des objectifs environnementaux peut nécessiter une coordination entre Sage voisins 

(par exemple au sein dôune commission inter-Sage). Côest notamment le cas des masses d'eau 

influenc®es par les masses d'eau dôun autre Sage (exemple : l'alimentation en eau potable, la 

gestion quantitative, la gestion des ouvrages, les zones conchylicoles et de pêche à pied 

professionnelle (voir disposition 10D-1 du Sdage) des Sage partageant un exutoire littoral 

commun), ainsi que celui des zones humides pour lesquelles la convergence des dispositions et/ou 

règles de protection et de gestion entre Sage peut contribuer à faciliter leur prise en compte dans 

les documents dôurbanisme. 

14. INFORMER, SENSIBILISER, FAVORISER LES ECHANGES 

14B - Favoriser la prise de conscience 

14B-2 

Les Sage, les démarches contractuelles territoriales (de type contrats territoriaux) ou tout autre 

démarche analogue, comportent un volet pédagogique. 

Le volet p®dagogique se traduit par des programmes dôactions de sensibilisation. 

Son objectif est de favoriser lô®volution des comportements, lôappropriation des notions 

fondamentales de la gestion de lôeau et de contribuer au renforcement des pratiques de 

concertation. 

Le volet pédagogique complète le volet "information-communication". Ce dernier informe les publics 

sur lôavanc®e d'une d®marche (lôexplication de la d®marche, son mode dô®laboration, ses 

réalisations et ses résultats). 

14B-3 

Le volet p®dagogique des Sage et des d®marches contractuelles territoriales sôattache ¨ favoriser 

lôappropriation des enjeux de lôeau sur ces territoires et ¨ faire ®voluer les pratiques et les 

comportements. Il sôattache en particulier : 

- ¨ la compr®hension du fonctionnement des milieux aquatiques, cours dôeau et zones humides, 

ainsi quô¨ la n®cessit® de leur pr®servation et de leur restauration (voir les orientations 1G et 8D) ; 

- à la réduction des pollutions de toute nature y compris des pollutions diffuses, des substances 

dangereuses et émergentes (voir les orientations 4E et 6A) ; 

- aux ®conomies dôeau et ¨ lôadaptation au changement climatique ; 

- à la préservation des milieux sensibles des têtes de bassin* et du littoral (voir la disposition 11B-

1). 
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N° de la disposition 

du SDAGE 2016-

2021 

Intitulé de la disposition 

14B-4 

Les Sage concern®s par un enjeu inondation, par les cours dôeau ou par submersion marine, pour 

lôhabitat ou les activit®s, comportent un volet ç culture du risque dôinondation è qui permet ¨ la 

population vivant dans le bassin hydrographique (particuliers et entreprises) de prendre 

connaissance de lôinformation existante : 

- sur lôexposition des territoires au risque dôinondation (atlas des zones inondables, documents 

dôinformation communaux sur les risques majeurs et, dans les territoires ¨ risque important, 

cartographies produites pour la mise en îuvre de la directive inondationé) ; 

- sur les pratiques identifiées sur le bassin pouvant conduire à une aggravation notable du risque, 

et les mesures pour y rem®dier ; 

- sur les mesures et outils de gestion du risque mis en îuvre par lô£tat et les collectivit®s sur le 

territoire (documents dôurbanisme, plan de pr®vention du risque inondation, dossier d®partemental 

sur les risques majeurs, dossier dôinformation communal sur les risques majeurs, plan communal 

de sauvegardeé) ; 

- sur les mesures individuelles pouvant être prises par les particuliers ou par les entreprises (par 

exemple : diagnostic de vuln®rabilit®, guide dô®laboration de plans familiaux de mise en sécurité). 
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II.  La synth¯se de lõ®tat des 
lieux actualisé 
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1. Caractéristiques générales du territoire 

1.1 Caractéristiques physiques 

1.1.1 Cl imat 

Le territoire du SAGE b®n®ficie globalement dôun climat oc®anique (Cf. carte n°12), caractérisé par des hivers doux et 

des étés tempérés. Les vents dominants et de tempête sont orientés du sud-ouest ¨ lôouest. 

Trois zones climatiques peuvent y être observées : 

ï Une zone littorale, au climat océanique caractérisé par des hivers doux, des étés tempérés mais exposée aux 

vents ; 

ï Une zone intermédiaire (côté Trégor), présentant un climat médian à tendance océanique (hivers plus frais et étés 

tempérés) ; 

ï La zone des Monts dôArr®e o½ les hivers sont plus froids et les pr®cipitations plus fortes. 

 

 

 

 

La carte n°13 ci-après présente les isohyètes de pluie à partir du cumul annuel des précipitations sur la période 1997-

2006. On observe un gradient nord-sud des précipitations. 

 

 

Carte  

N°12 



Projet de SAGE Léon-Trégor    PAGD 

IDEA Recherche // ARTELIA // ARES // Février 2019 40 

 

 

Les précipitations moyennes annuelles varient de 800 mm à 1 200 mm/an. La différence de précipitations entre les 

zones les moins arros®es (littoral) et les zones les plus arros®es (les Monts dôArr®e) peut atteindre les 350 mm sur une 

année (année 2000 à la station de référence Saint-Thegonnec Loc Eguiner, Météo France). Le gradient moyen est de 

150 mm entre la zone littorale et les Monts dôArr®e. 

 

1.1.2 Topographie  e t géologie 

Le territoire du SAGE se caractérise par une altitude comprise entre 0 et 383 m. 

Les zones de reliefs, faisant partie des Monts dôArr®e, sont situ®es au sud du territoire ¨ lôamont des bassins versants de 

la Penz®, du Coatoulzacôh, du Queffleuth, du Jarlot, du Tromorgant et du Douron. 

A lôint®rieur des terres, on observe un relief de plateau dans lequel les cours dôeau ont creus® des vallées dont 

lôencaissement peut °tre assez marqu® notamment ¨ hauteur de Morlaix. 

Le littoral r®sultant de lôenfoncement progressif du plateau est bas et plat. 

 

 

 

Cumul annuel moyen des précipitations sur la période 1981-2010 
Carte  

N°13 
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Le territoire du SAGE présente des caractéristiques géologiques très différentes suivant le bassin versant considéré 

(cf. carte n°14) : 

Dans le sud du territoire et dans le nord-ouest du Léon, le socle géologique est constitué essentiellement de roches 

granitiques. Ces roches sont relativement perméables et favorables aux eaux souterraines qui permettent un apport aux 

cours dôeau en p®riode dô®tiage. La circulation des eaux sur ces socles granitiques est essentiellement verticale. 

 

La partie centrale du territoire est constituée de formations métamorphiques (schistes ou gneiss) surmontées en parties 

de Loess éoliens, caractéristiques de sols profonds. Ces roches sont peu perméables, les écoulements des eaux y sont 

essentiellement lat®raux. Ces socles sont beaucoup moins favorables ¨ la pr®sence dôaquif¯res. 

Le littoral nord est constitu® dôune succession de granites, de micaschistes, de schistes dôouest en est. 

 

Carte  

N°14 
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1.1.3 R®seau hydrographique et masses dõeau superficielles 

Le périmètre du SAGE Léon-Trégor est inclus en totalité dans le bassin hydrographique Loire-Bretagne. Plus 

localement, il est englobé au sein du sous bassin hydrographique « Vilaine et côtiers bretons ». 

Le bassin Léon-Trégor est situé sur la façade nord du département du Finistère (29), deux communes des Côtes 

dôArmor (22) y sont incluses pour partie. 

Les cours dôeau c¹tiers compris dans le périmètre du SAGE Léon-Trégor se jettent en mer, dans la Manche. 

 

Les masses dôeau ç cours dôeau è r®pertori®es au titre de la Directive Cadre sur lôEau (DCE) sont r®parties dans les 

zones hydrographiques de la manière suivante : 
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Code et nom de la  
masse dõeau superficielle 

Objectif dõ®tat 
écologique 

Objectif dõ®tat  
chimique 

Objectif dõ®tat  
global Motivation du 

délai 

Pressions à 
lõorigine dõun 

Risque de Non-
Atteinte de 
lõObjectif dõ®tat  

Paramètre 
déclassant 

(non-conforme 
au bon état) Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRGR0049 
Le Douron et ses affluents 

Bon état 2015 Bon état ND Bon état 2015    

FRGR0050 
Le Dourduff et ses 
affluents 

Bon état 2015 Bon état ND Bon état 2015   COD 

FRGR0051 
Le Jarlot et ses affluents 

Bon état 2015 Bon état ND Bon état 2015    

FRGR0052 
Le Queffleuth et ses 
affluents 

Bon état 2021 
 

Bon état 
ND Bon état 2021 

Faisabilité 
technique 

Pesticides / 
obstacles à 
lô®coulement 

IBD, IBMR, Ptot, 
NH4+, NO2- 

FRGR0053 
La Penzé et ses affluents 

Bon état 2021 Bon état ND Bon état 2021 
Faisabilité 
technique 

 
IBD,  PO4 3-,  Phos. 
Total,  NO2-, poll. 

non synth 

FRGR0057 
LõHorn et ses affluents 

Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Coûts 
disproportionnés, 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Nitrates / Pesticides 
/ Hydrologie / 
Obstacles à 
lô®coulement 

IBD, IPR, Phos. 
Total 

Mauvais état : NO2-, 
NO3- 

FRGR0058 

Le Guillec et ses affluents 
Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Coûts 
disproportionnés, 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Nitrates  / Pesticides 
/ Hydrologie 

IBD, COD, NO2-, 
NO3- 

FRGR0059 

La Flèche et ses affluents 
Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Faisabilité 
technique 

Nitrates / Pesticides 
/ Morphologie / 
Obstacles à 
lô®coulement 

IBD,  NO3- 
COD 

FRGR1453 

Ruisseau de Plougasnou 
et ses affluents 

Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 
Faisabilité 
technique 

Macropolluants / 
Pesticides / 

Morphologie / 
Obstacles à 
lô®coulement 

IPR, COD, Phos. 
Total 

IBD, PO4 3- 

FRGR1454 

Ruisseau de Locquirec et 
ses affluents 

Bon état 2021 Bon état ND Bon état 2021 
Faisabilité 
technique 

Macropolluants 
ponctuels / Nitrates 
diffus / Pesticides / 

Morphologie 

IBD, Phos. Total 

FRGR1455 

Vallée des Moulins et ses 
affluents 

Bon état 2015 Bon état ND Bon état 2015    

FRGR1456 

Le Kerallé et ses affluents 
Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Faisabilité 
technique 

Macropolluants 
ponctuels / Nitrates / 

Pesticides / 
Obstacles à 
lô®coulement 

poll. non synth. 
COD, NO3- 

FRGR1460 

LõEon et ses affluents 
Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Nitrates / Pesticides 
/ Hydrologie 

COD, Phos. Total 
NO3- 

FRGR1461 

La Pennélé et ses affluents 
Bon état 2015 Bon état ND Bon état 2015   COD 

FRGR1462 

Ruisseau de Carantec et 
ses affluents 

Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Nitrates / Pesticides Phos. Total 

FRGR2237 

Le Ar Rest et ses affluents 
Bon état 2027 Bon état ND Bon état 2027 

Faisabilité 
technique 

Nitrates / Pesticides 
/ Morphologie / 

Hydrologie 

IPR, PO4 3-, NH4+, 
NO3- 

COD, Phos. Total, 
NO2- 

Source : Agence de lôEau Loire-Bretagne 
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Les principales embouchures sont : 

¶ lôanse du Kernic dans laquelle se jettent le Frout et le Kerall® ; 

¶ lôanse du Guillec dans laquelle se jettent lôHorn et le Guillec ; 

¶ lôestuaire de la Penz® dans lequel se jettent la Penz®, lôEon, et de nombreux ruisseaux côtiers ; 

¶ la Rade de Morlaix dans laquelle se jettent la rivière de Morlaix, la Pennélé, le ruisseau du Frout et le Dourduff ; 

¶ lôAnse de Locquirec dans laquelle se jette le Douron. 

 

On recense deux masses dôeau de transition sur le territoire : 

¶ la Rivière de Morlaix ; 

¶ lôestuaire de la Penz®. 

Ces masses dôeau sont saum©tres en raison de leur proximit® avec les eaux c¹ti¯res, mais restent fortement influenc®es 

par les courants dôeau douce. 

 

Le SAGE est également concern® par 4 masses dôeau c¹ti¯res : 

¶ la Baie de Lannion ; 

¶ la masse dôeau Perros-Guirec/Morlaix ; 

¶ la Baie de Morlaix ; 

¶ la masse dôeau L®on - Trégor (Large). 

 

Code et nom de la  
masse dõeau littorale 

Objectif dõ®tat 
écologique 

Objectif dõ®tat  
chimique 

Objectif dõ®tat  
global Motivation du 

délai 

Pressions à 
lõorigine dõun 

Risque de Non-
Atteinte de 
lõObjectif dõ®tat  

Paramètre 
déclassant 

(non-conforme au 
bon état) Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRGC09 
Perros-Guirec-Morlaix 
(large) 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015    

FRGC10 
Baie de Lannion 

Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Eutrophisation ulves 
> nitrates / 

Macroalgues 
subtidales > causes 

à définir 

Macroalgues 
Subtidales 

Macroalgues, ulves 

FRGC11 
Baie de Morlaix 

Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Macroalgues 
subtidales > causes 

à définir 

Macroalgues, 
Macroalgues 
Subtidales 

FRGC12 
Léon-Trégor (large) 

Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Eutrophisation ulves 
> nitrates 

Macroalgues, ulves 

FRGT06 
Rivière de Morlaix 

Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 

Conditions 
naturelles, 
Faisabilité 
technique 

Eutrophisation ulves 
> nitrates / Poissons 
> causes à définir 

Macroalgues, ulves, 
Ichtyofaune   

FRGT07 
La Penzé 

Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 
Conditions 
naturelles 

Eutrophisation ulves 
> nitrates 

Macroalgues, ulves, 
Macroalgues 
Intertidales 

Source : Agence de lôEau Loire-Bretagne 

 

La carte n°15 page suivante pr®sente les masses dôeau superficielles concern®es par le SAGE L®on-Trégor. 
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1.1.4 Eaux souterraines et masses dõeau correspondantes 

Le sous-sol du massif armoricain est considéré comme imperméable, pourtant, les fractures de granit ou de gneiss 

peuvent contenir de grandes quantit®s dôeau. On peut donc retrouver des aquif¯res superficiels dans les alt®rites de 

granite ou de gneiss, et des aquifères profonds dans les zones très fracturées. 

Trois masses dôeau souterraines sont concernées par le SAGE Léon-Trégor : 

ɀ Le Léon (FRGG001) 

ɀ Baie de Morlaix (FRGG008) 

ɀ Baie de Lannion (FRGG058) 

 

Code et nom de la  
masse dõeau 
littorale 

Objectif qualitatif Objectif quantitatif 
Objectif dõ®tat  

global Motivation du 
délai 

Pressions à 
lõorigine dõun 

Risque de Non-
Atteinte de 
lõObjectif dõ®tat 

Paramètre 
déclassant 

(non-
conforme au 

bon état) Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRGG001 
Le Léon 

Bon état 2027 Bon état 2015 Bon état 2027 
Conditions 
naturelles 

Nitrates / 
Pesticides / Etat 

chimique 

Nitrates / 
Pesticides 

FRGG008 
Baie de Morlaix 

Bon état 2021 Bon état 2015 Bon état 2021 
Conditions 
naturelles 

 Nitrates 

FRGG058 
Baie de Lannion 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015    

Source : Agence de lôEau Loire-Bretagne 

 

La carte n°16 ci-dessous pr®sente les masses dôeau souterraine concern®es par le SAGE L®on-Trégor. 
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1.1.5 Descr ip t ion du l i t tora l 

 

 

Le littoral du SAGE présente une forte hétérogénéité. Sur de faibles distances, on observe une juxtaposition de côtes 

rocheuses stables et de plages érodées (cf. carte n°17). 

 

La bathymétrie du littoral est très hétérogène. 

Les estuaires des principaux cours dôeau (Kerall®, Horn et Guillec, Penz®, Rivi¯re de Morlaix, Dourduff et Douron) sont 

peu profonds et étalés, et donnent lieu à des vasières. 

 

Concernant les ph®nom¯nes dô®rosion, lôAnse du Kernic pr®sente des ph®nom¯nes de courantologie particuliers, on 

observe une accumulation de sédiments sur la partie ouest et une érosion de sa partie est. 

On observe aussi une accumulation de s®diments sur la partie ouest de lôestuaire du Douron. 

De mani¯re plus g®n®rale, la c¹te situ®e ¨ lôouest de Saint Pol de L®on est affect®e par des ph®nom¯nes dô®rosion, 

constitu®e de mat®riaux relativement ®rodables. La partie est, o½ lôon note la présence de matériaux plus durs ou 

prot®g®s des courants, est dans lôensemble plus stable. 

Lõ®rosion c¹ti¯re  
Carte  
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1.2 Occupation du sol 

La base de donn®es Corine Land Cover de lôInstitut Fran­ais de lôEnvironnement (IFEN) permet de caract®riser 

lôoccupation du sol sur le territoire selon cinq grands types dôoccupation (cf. carte n°18) : 

- Territoires artificialis®s (zones urbanis®es, industrielles ou commerciales, é) 

- Territoires agricoles (terres arables, prairies, zones agricoles h®t®rog¯nes, é) 

- Forêts et milieux semi-naturels 

- Zones humides 

- Surfaces en eau 

On observe sur le territoire Léon-Trégor, une forte dominance des espaces agricoles (environ 85 % du territoire). Les 

forêts et milieux semi-naturels représentent quant à eux une part beaucoup plus faible, à savoir environ 9 %. 

Les espaces artificialisés occupent 5 % du territoire et se concentrent sur la frange littorale et quelques pôles urbains 

dans lôarri¯re-pays. 
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1.3 Caractéristiques socio-économiques 

1.3.1 Démographie 

Le recensement en vigueur au 1er janvier 2016 (recensement 2013) fait ®tat dôune population de 113 235 habitants dans 

les communes concernées par le SAGE Léon-Trégor. La population réellement présente sur le périmètre strict du SAGE 

peut être estimée à environ 110 000 habitants, 14 communes nô®tant que partiellement comprises dans ce périmètre. 

Lô®volution de la population est h®t®rog¯ne selon les communes (cf. carte n°19). Alors que certaines voient leur nombre 

dôhabitants diminuer, certaines ont subi une croissance d®mographique relativement significative (>10 % en 10 ans). 

 

 

Lôaugmentation de la population a majoritairement eu lieu ces derni¯res ann®es en arri¯re de la frange littorale, en lien 

avec la proximit® des p¹les dynamiques (emplois), des axes routiers structurants, et du co¾t de lôimmobilier. 

 

Les données en vigueur au 1er janvier 2016 montrent une évolution globale de la population de +5 % entre 2006 et 2013 

sur lôensemble des communes concern®es par le SAGE, soit +5 360 habitants en sept ans. 

La densité moyenne de population est dôenviron 100 hab/kmĮ. Dôune mani¯re g®n®rale, les communes pr®sentant les 

plus fortes densités sont Morlaix et sa périphérie, ainsi que celles situées en façade littorale. Ainsi, les évolutions 

démographiques poussent à inverser la tendance quant à la prédominance de la façade littorale, en ce qui concerne à 

minima la population annuelle. 

Carte  
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1.3.2 Fréquentat ion tour is t ique 

 

Les caractéristiques du tourisme du territoire sont semblables aux caractéristiques du tourisme finist®rien. Il sôagit 

principalement dôun tourisme de loisirs, motiv® par lôattrait de la mer, et dôun tourisme familial. La capacit® dôaccueil des 

communes du SAGE est dôenviron 65 000 lits pour environ 1 854 000 nuit®es. Le graphique suivant repr®sente la 

fréquentation sur le département du Finistère. 

 

De manière comparable au contexte régional, les 

plus fortes affluences se concentrent sur les deux 

mois estivaux (juillet et août), et sur les communes 

littorales. 

 

 

 

 

 

1 .3.3 Act iv i tés économiques 

Sur le territoire du SAGE, lôactivit® agricole représente 26 % des établissements, mais seulement 6 % des emplois. 

Lôactivit® secondaire qui regroupe lôindustrie manufacturi¯re dont les industries agroalimentaires, la gestion de lôeau et 

des déchets ainsi que la construction, représente environ 15 % des établissements et 20 % des emplois. 

De manière homogène au territoire national, le secteur tertiaire (commerce, service, tourisme) est le plus représenté 

avec 60 % des établissements et 75 % des emplois. 

 

 
Répartition des activités économiques et des emplois associés  

(INSEE, 2009) 

 

(Sources : CDT 29, 2005) 
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2. Usages li®s ¨ lõeau 

2.1 Usages littoraux 

2.1.1 Conchy l icul ture 

Les exploitations conchylicoles présentent une structure relativement stable, avec une soixantaine dôentreprises, 

représentant près de 120 ETP. Le périmètre de concessions est gelé à hauteur de 624 ha dans la rade de Morlaix et 

lôestuaire de la Penz®. 

 

La production est composée quasi-exclusivement dôhu´tre creuse. On trouve plus marginalement quelques autres 

produits, notamment de lôhu´tre plate, pour moins de 100 t. Depuis le milieu des années 1980, la production en 

surélévation (sur table) se développe au détriment de la production au sol, notamment en raison de la prédation des 

élevages au sol par les dorades royales. 

Le volume de production est par contre en diminution. La mortalit® des juv®niles est massive depuis 2008, et dôorigine 

multifactorielle (agents pathog¯nes, environnement, pratiques culturalesé). Le phénomène de mortalité des adultes 

sôamplifie sous lôeffet de vibrio (bact®rie) notamment. La production a ainsi enregistré un recul de 6900 à 4500 tonnes 

(-35 à 40 %) depuis 2010. 

 

Les problèmes sanitaires sont croissants en baie de Morlaix, se traduisant par la régression dans le passé de certaines 

zones de A vers B. On observe également des épisodes réguliers de fermetures de certaines zones, dus en particulier 

aux norovirus. Les causes de ces phénomènes de pollution sont multiples : augmentation de la population, tourisme, 

vieillissement des r®seaux, pollutions dôorigine agricole, etc. 

 

2.1.2 Pêche professionnel le 

La pêche professionnelle se répartie entre la pêche à pied et la pêche maritime. La pêche à pied se définit comme une 

pêche effectuée à proximité du rivage sans recours à une embarcation. 

 

Il nôexiste pas de chiffre pr®cis sur le nombre de p°cheurs ¨ pied professionnels fr®quentant lôestran du territoire du 

SAGE, ni sur les volumes pêchés. Environ 40 licences sont attribuées pour la pêche des coques dans le département du 

Finistère. Sur la saison 2011-2012, la DDTM 29 a enregistré les déclarations de 8 pêcheurs à pied, pour une récolte 

totale de coques dô¨ peine 40 tonnes. 

 

Environ 15 pêcheurs fréquentent le principal site du territoire, la baie de Locquirec. Ils viennent du Finistère, des Côtes 

dôArmor ou dôautres d®partements du grand ouest. 
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2.1.3 Pêche mari t ime 

} Le quartier maritime de Morlaix, un secteur dynamique 

Une dizaine de ports jalonnent la côte du territoire du SAGE, dont les plus importants sont ceux de Roscoff, de lôIle de 

Batz et de Plougasnou (port du Diben). Cela correspond à 113 navires qui se répartissent de la manière 

suivante (Source : DDTM 29 2011) : 

- 84 navires de petite pêche (moins de 10 m), qui recherchent les produits à forte valeur ajoutée, 

notamment la coquille Saint-Jacques) ; 

- 13 navires de pêche côtière ;  

- 16 navires de pêche au large. 

On dénombre près de 300 marins1. 

Entre 2009 et 2012, le nombre dô®tablissements de p°che a chut® de 14 % (Source : FinistôEco 2012). Ceci sôexplique 

notamment par les difficultés importantes auxquelles se heurtent les chalutiers (augmentation du prix du gazole,  quotas 

de pêche, restrictions sur certains dispositifs de p°cheé). 

 

} Le port de Roscoff, en plein développement 

Dans un contexte de hausse du prix des carburants, le port de Roscoff, plus proche que dôautres des zones de p°che de 

lôAtlantique Nord, a poursuivi son d®veloppement (Sources : FranceAgriMer et CCI 29). Il est le1er port crabier de 

France, notamment grâce au tourteau et au homard. Il b®n®ficie dôune cri®e modernis®e en 2013, ®quip®e de 138 

viviers, située au Bloscon. La criée de Roscoff est positionnée au 7ème rang national et est particulièrement bien 

positionnée, vis-à-vis des autres cri®es, pour la lotte, le cabillaud, le merlan, lôencornet et le turbot. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mais les activités sont également importantes en-dehors de la criée de Roscoff. Environ 10 000 tonnes de poissons sont 

d®barqu®es ¨ Roscoff en base avanc®e, puis transport®es par voie terrestre vers dôautres cri®es. Et de gros caseyeurs 

et fileyeurs vendent de gré à gré (vente directe aux mareyeurs). 

Par ailleurs, les professionnels dénoncent une certaine concurrence avec la pêche de plaisance, qui exerce une 

pression sur la ressource. 

2.1.4 Récol te  des algues de r ive 

Cette activité est au plan national, très spécifique au littoral breton. La production se découpe en 3 filières : 

ï les algues r®colt®es en bateau, principalement des laminaires (plus ¨ lôouest que notre zone dô®tude), 

ï les algues récoltées à pied : des fucales et différentes algues alimentaires, 

ï les algues cultivées (wakamé, haricot de mer...). 

                                                           
1 Chiffre probablement sous-estimé. 
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En 2011, 70 000 T dôalgues ont ®t® r®colt®es en Bretagne dont environ 5 000 T de laminaires. 

En ce qui concerne la r®colte ¨ pied, 5 500 T dôalgues ont ®t® r®colt®es dans le Finist¯re et environ 90 % des récoltes se 

font sur la c¹te Nord. Une trentaine dôespèces différentes sont récoltées, allant de 3 800 T pour les fucales à 10 ou 20 kg 

pour des algues spécifiques comme le Codium, destiné au marché pharmaceutique. 

2.1.5 Traf ic  mar i t ime et  ac t iv i tés por tua i res 

Roscoff est le seul port du territoire concerné par le trafic maritime commercial. Il compte plusieurs activités de transport 

maritime, ¨ savoir le transport de passagers (principalement entre Roscoff et lô´le de Batz, Cork, Plymouth et Bilbao) et 

de marchandises (exportation ou importation de sables, dôamendements marins, aliments dô®levage, é). 

 

2.2 Pisciculture 

La Bretagne, avec lôAquitaine, est une des premi¯res r®gions productrices de salmonidés adultes. Les sites de 

production sont essentiellement implantés sur la Penzé, le Guillec, le Queffleuth et lôHorn (cf. carte n°20). La production 

a fortement diminué depuis 15 ans (environ 40 %). Cette diminution sôexplique notamment par les exigences accrues 

des normes de rejets, des prix de ventes peu attractifs (concurrence avec le saumon dô®levage) et des autorisations 

difficiles à obtenir. 
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En 2015, sur le territoire du SAGE Léon-Trégor, on dénombrait 14 pisciculteurs pour une production autorisée de 2081 

tonnes. Par comparaison, 33 pisciculteurs exerçaient leurs activités sur le territoire dans les années 80. 

La filière piscicole est aujourdôhui structur®e. Elle dispose dôoutils performants : 

ï Bretagne truite : cette coopérative est le premier transformateur de truites fraîches en France. Elle dispose également 

dôun centre de s®lection dôîufs ¨ Plourin-lès-Morlaix et une usine de transformation à Plouigneau. Elle se 

positionne sur une gamme variée de produits : truites fraiches, surgelées ou en barquette. 

ï Aquaculture Naturellement : cette entreprise privée possède une usine de transformation à Plouvorn (Aquadis 

Naturellement). Elle se positionne sur une gamme variée de produits : truites, saumons en produits frais, en 

surgelés, truites désarêtées, etc.  

 

La profession est très organisée avec la présence de multiples représentations institutionnelles : Fédération Française 

dôAquaculture, Comit® Interprofessionnel des Produits de lôAquaculture, F®d®ration Europ®enne des Producteurs 

Aquacoles, Syndicat de la Truite dôElevage de Bretagne.  

Elle travaille en étroite collaboration avec des centres techniques et de recherche : Institut Technique de lôAviculture, 

Syndicat des Sélectionneurs Aquacoles et Avicoles Français, INRA, IFREMER, etc.  

Depuis quelques années, on observe une diversification de la production, notamment avec le développement du filet de 

poisson, des îufs de caviar et de la fumaison. Parall¯lement, des pisciculteurs du territoire travaillent pour améliorer 

leur outil de production tout en limitant  lôimpact sur lôenvironnement. Diff®rentes pistes sont ¨ lô®tude allant de 

lôoptimisation des aliments au fonctionnement des sites de production en circuit fermé. 

 

2.3 Loisirs et tourisme 

2.3.1 Pêche en r iv ière 

Concernant la pêche en eau douce, trois associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques 

(AAPPMA) gèrent les cours dôeau du territoire. 

Parmi les esp¯ces p°ch®es dans ces cours dôeau, sont principalement recens®es la truite fario, le saumon atantiquen la 

truite de mer et lôanguille. 

Dans certains ®tangs, sont retrouv®es dôautres esp¯ces tels que des poissons blancs (gardon, carpe, rotengle, tanche) 

et des carnassier (perche, brochet, sandre). 

 

La quasi-totalit® des cours dôeau du territoire sont class®s en 1ère catégorie piscicole : cours d'eau principalement 

peupl®s de truites, ainsi que ceux o½ il para´t d®sirable dôassurer une protection spéciale des poissons de cette espèce 

(salmonid®s dominants). Seule lôembouchure de la rivi¯re de Morlaix est class®e en 2nde catégorie piscicole : Autres 

cours dôeau, canaux et plans dôeau (cyprinid®s dominants). 

 

2.3.2 Pêche à pied récréat ive 

Un site de pêche à pied récréative est actuellement suivi sur le plan sanitaire par lôAgence Régionale de Santé sur la 

commune de Plougasnou. Les autres sites, même déconseillés ou interdits, sont cependant fréquentés par les 

pêcheurs. 

La pêche à pied récréative reste en effet un loisir en pleine expansion. On observe des pêcheurs de loisirs toute 

lôann®e ; lôaffluence est très importante aux grandes marées et certains sites sont saturés par les voitures aux abords 
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(Source : Nautisme en Finistère - 2013) 

des plages. Cela met en évidence une méconnaissance de la règlementation sanitaire des sites de pêche à pied. 

Les données disponibles auprès du CPIE montrent une augmentation du nombre de pêcheurs fréquentant les sites sur 

le territoire du SAGE entre 2014 et 2015. Même sur cette période restreinte, on constate lôaugmentation sur la quasi-

totalité des sites, hormis pour le site de Saint-Pol de Léon qui a connu une baisse, mais qui reste parmi les sites les plus 

fréquentés. 

Fréquentation des sites de pêche à pied récréative en 2014 et 2015 (CPIE) 

 

2.3.3 Baignade 

46 sites de baignade ®taient r®pertori®s en 2012 par lôAgence R®gionale de Sant® (ARS) en charge de la surveillance 

de leur qualit®. Ils sont r®partis sur lôensemble de la frange littorale du territoire. En 2015, lôARS ne classe plus que 39 

sites sur les 46 identifiés en 2012. 

Depuis 2008, certains sites ont subi des pollutions momentanées valant leur fermeture ponctuelle. 

Les données qualité sont détaillées dans la partie relative à la qualité des eaux littorales. 

 

2.3.4 Naut isme 

} La plaisance 

Le bassin nautique du territoire 

Léon-Trégor est assez technique 

car il est soumis à un marnage 

important. 

 

 

 

 

 

 

Sites

Moyenne de 

fréquentation                             

(actions de pêche)

Fréquentation annuelle                                      

(actions de pêche)

Santec - Le Theven et le Pouldu 5 1590

Roscoff - Perharidy 7 2234

Saint-Pol-de-Léon - îlot Saint-

Anne
84 28760

Carantec - île Callot 85 29222

Plouezoc'h - Barnenez 26 8791

Locquirec - Fond de la baie 36 12164

2014

Sites

Moyenne de 

fréquentation                                                 

(actions de pêche)

Fréquentation annuelle                                   

(actions de pêche)

Santec - Le Theven et le Pouldu 8 2590

Roscoff - Perharidy 7 2258

Saint-Pol-de-Léon - îlot Saint-

Anne
69 22781

Carantec - île Callot 83 27450

Plouezoc'h - Barnenez 46 15040

Locquirec - Fond de la baie 50 16634

2015
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(Source : Nautisme en Finistère - 2013) 

La plaisance est essentiellement axée sur la petite pêche de promenade. La flotte est composée principalement de 

bateaux de 4 à 5 mètres. 

 

La population de plaisanciers, qui est majoritairement locale, est très âgée : plus de 75  % ont entre 50 et 80 ans. 

 

Le territoire dispose dôune capacit® dôaccueil importante 

avec 5954 postes en février 2014 (cf. détails page 

suivante) :  

ï 2944 places de  port,  

ï 1395 places en zones de mouillages collectifs,  

ï 877 places en mouillages individuels  

ï 738 places en mouillages sauvages « connus ».  

Une atomisation des mouillages est constatée tout au long 

de la côte. 

Durant la période estivale, environ 100 bateaux de 

passage par jour circulent sur la zone. Le territoire dispose dôun port accessible en permanence : le port de plaisance de 

Roscoff. Des efforts importants dôergonomie ont ®t® r®alis®s sur ce port. 

 

} Les activités nautiques encadrées 

 
(Source : Nautisme en Finistère - 2013) 
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Volumes d'activités nautiques encadrées 2012 (par type de pratique et support)

En nombre de personnes

Étiquettes de lignes Tourisme nautiqueClasses de merNautisme scolairePratique annuelle Nautisme socialTotal général

Voile 7800 1500 1600 200 11100

Sports de pagaie 2500 100 100 2700

Surf & glisse 1100 100 1200

Char à voile 6100 200 100 500 6900

Plongée & sports aquatiques 2000 200 2200

Aviron 600 200 800

Multi-activités & autres 200 1200 200 1600

Total général 20300 1200 2000 2300 700 26500

Données économiques de la filière nautique en fonction de la part du CA dans la filière (2012)

Part du CA dans la filière nautiqueNombre d'établissementsCA 2011 Nombre d'emploisNombre d'ETP

> 50% 52 му фпфƪϵ         222 182

25 à 50% 6 н софƪϵ           26 26

10 à 25% 23 нм нолƪϵ         149 132

Total général 81 пн уму ƪϵ 397 340

Réparition par EPCI (2012)

EPCI Nombre d'établissementsCA 2011 Nombre d'emploisNombre d'ETP

CC Pays Leonard 22 с оупƪϵ           98 66

CA Morlaix Communauté 55 оп момƪϵ         288 263

CC Baie du Kernic +  CC Pays 

de Landivisiau * 4 н олоƪϵ           11 11

Total général 81 пн умуƪϵ         397 340

En 2012, 29 structures proposent des activités nautiques encadrées (cf. carte n°21 ci-dessus), ce qui correspond en 
termes de volume dôactivit® ¨ 26 500 stagiaires et 135 700 séances. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Les activités nautiques encadrées sont essentiellement basées sur la voile et, dans une moindre mesure, le char à voile. 

A noter la forte présence des activités kayak et de plongée sous-marine. 

 

}La filière nautique (Source : Nautisme en Finistère - 2013) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

81 entreprises travaillent plus ou moins directement dans la filière nautique. Ces entreprises sont implantées 

principalement sur le territoire de Morlaix Communauté. 

Beaucoup dôentreprises sont sp®cialis®es dans la maintenance et la r®paration de bateaux. Un chantier de construction 

naval est implanté sur Saint Pol de Léon. 

 

La filière nautisme génère 42,8 millions de chiffres dôaffaires en 2011 et 340 emplois Equivalent Temps Plein (ETP) en 

2012. 

Volumes d'activités nautiques encadrées 2012 (par type de pratique et support)

En nombre de séances

Étiquettes de lignes Tourisme nautiqueClasses de merNautisme scolairePratique annuelle Nautisme socialTotal général

Voile 31600 12100 29700 300 73700

Sports de pagaie 4100 900 2300 7300

Surf & glisse 3700 2300 6000

Char à voile 13400 1500 1500 900 17300

Plongée & sports aquatiques 6700 2700 9400

Aviron 600 5100 5700

Multi-activités & autres 1600 14300 400 16300

Total général 61700 14300 14900 43600 1200 135700
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Fréquentation des sites et  

équipements culturels et de 

loisirs en 2010 et 2011 

(Source : Observatoire 

économique du pays de 

Morlaix ï 2012) 

2.3.5 Tour isme 

Le territoire du SAGE Léon-Trégor est attractif. Il est la plus importante zone touristique du Nord Finistère.  

Il est compos® de plusieurs lieux embl®matiques comme lôIle de Batz, Roscoff et la Baie de Morlaix. 

Il possède un patrimoine naturel et bâti de qualité (Plouescat, Santec, Roscoff, Saint Pol, etc.) et un centre de 

thalassothérapie, implanté sur Roscoff.  

 

Quelques manifestations importantes y sont organisées tel que le « Festival entre terre et mer » en Baie de Morlaix. 

 

Le tourisme est essentiellement de courts séjours. Comparés aux autres territoires du Finistère, le territoire Léon-Trégor 

est propice à ce type de tourisme. 

La clientèle est essentiellement régionale ou du grand Ouest : 85 % des touristes fr®quentant lôh¹tellerie sont dôorigine 

fran­aise. A lôOuest du territoire, la client¯le est, dans sa grande majorit®, de proximit®. A noter la pr®sence dôun 

tourisme anglais excursionniste, notamment à partir du port de Roscoff. 

 

Une légère hausse de fréquentation des sites touristiques  est observée ces dernières années. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site du Cairn de Barnénez en 

Plouezocôh a accueilli 32 767 

visiteurs en 2010, 34 300 en 2011, 

et a atteint presque 40 000 visiteurs 

en 2015. 

 

Le territoire dispose dôune capacit® 

dôaccueil importante (cf. carte n°22). En 2014, il totalise 62517 lits, dont 26 % de lits marchands. Lôoffre dôh®bergement 

est de qualit®. Beaucoup dôh®bergements marchands sont class®s, que ce soit les campings ou les h¹tels. La client¯le y 
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est fid¯le. Le taux dôoccupation est stable (51 % sur le Pays de Morlaix), mais on observe une légère diminution des 

hébergements marchands depuis 10 ans.  

Les hébergements non marchands sont en fort développement : en 10 ans, le nombre de résidences secondaires a 

progressé de 12 % 

 

 

 

2.4 Prélèvements 

Les prélèvements en eau sur les communes du 

territoire du SAGE représentent en 2015, 9,8 millions 

de m³ (avec une moyenne de 9,4 millions de m3 entre 

2008 et 2015). 80 % de ces prélèvements sont 

effectués dans les eaux superficielles. 

Les pr®l¯vements destin®s ¨ lôalimentation du b®tail 

sont évalués à 10 millions de m3/an, soit une 

estimation supérieure à 50 % des prélèvements 

totaux. 

Lôalimentation en eau potable repr®sente 80 % des 

pr®l¯vements effectu®s sur la ressource, lôindustrie repr®sente quant ¨ elle 7 % et lôirrigation 13 %. 

En intégrant les estimations des pr®l¯vements destin®s ¨ lôabreuvement, la r®partition ®volue de la fa­on suivante :  

Carte  

N°22 
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- AEP = 40 % 

- Agriculture (irrigation + abreuvement) = 57 % 

- Industrie = 3 % 

 

 

Parallèlement à ces volumes prélevés déclarés, une estimation des besoins en eau liés à lôabreuvement a fait lôobjet 

dôune estimation. Ces besoins peuvent °tre satisfaits par le r®seau dôeau potable pour partie, mais ®galement par des 

forages priv®s, ou des pr®l¯vements directs au cours dôeau. Difficilement quantifiable, mais bas® sur le cheptel et la 

consommation moyenne par animal, ce volume est évalué à environ 10 millions de m3/an, soit 50 % des prélèvements 

globaux. 

 

Les cartes suivantes (cf. cartes n°23 et 24) pr®sentes les volumes pr®lev®s par usage en 2013 pour lôirrigation et 

lôindustrie, ainsi que les volumes pr®lev®s par producteurs dôeau potable. (donn®es AELB). 

 

 

 

 

Carte  

N°23 
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2.5 Potentiel hydroélectrique 

Localement, lô®tude du potentiel hydro®lectrique a ®t® r®alis®e par lôAgence de lôEau Loire-Bretagne en 2007. Il ressort 

de cette étude quô¨ lô®chelle du territoire L®on-Trégor, les résultats du potentiel hydroélectrique sont les suivants : 

- Puissance potentielle : 182 kW (liée aux hauteurs de chutes), 

- Productible potentiel : 637 MWh (soit environ la consommation dôune ville de 1 500 habitants) 

En raison de faibles pentes et de faibles d®bits, le potentiel de d®veloppement de lôactivit® hydro®lectrique sur le 

territoire du SAGE est faible. 

Carte  

N°24 
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3. Qualité des milieux aquatiques et zones humides 

3.1 Qualité des eaux souterraines 

Comme précité, le territoire du SAGE concerne trois masses dôeau souterraine : 

- Le Léon, FRGG001, 

- Baie de Morlaix, FRGG008, 

- Baie de Lannion, FRGG058. 

Le L®on ainsi que la Baie de Morlaix disposent dôun report de d®lai dôatteinte du bon ®tat, respectivement ¨ 2027 et 

2021 (bon état fixé à 2015 par la DCE). 

Deux paramètres caractérisent principalement la qualité des eaux souterraines, les nitrates et les pesticides. 

 

3.1.1 Les ni t ra tes dans les eaux souterra ines 

Le tableau suivant recense la qualité des eaux souterraines aux points de suivi renseignés (moyenne annuelle). Les 

donn®es sont issues de la base de donn®es ADES (portail dôAcc¯s aux Donn®es sur les Eaux Souterraines).  

 

Comme il avait été mis en évidence sur les années 2000 à 2010 (cf. carte n°25), les stations les plus en aval du territoire 

sont celles présentant les dépassements les plus importants.  

Beaucoup de stations ont fait lôobjet de suivis ponctuels plus anciens sur les zones amont, notamment dans les monts 

dôArr®e (Saint-Thégonnec Loc Eguiner, Le Cloître Saint Thégonnec, Plougonven, Botsorhel). Elles présentaient quant à 

elles des valeurs inférieures à 50 mg/l, et donc de bon état. 

 

Masse d'eau Code station Commune 2011 2012 2013 2014

02016X0036/P1 PLOUNEVEZ-LOCHRIST 89 84 83 81

02393X0030/HY PLOUVORN 117 114 105 103

02025X0004/HY CARANTEC 84 84 79 74

02026X0028/F1 PLOUGASNOU 51 47 49 52

02402X0008/C8 SAINTE-SEVE 45 44 45 40

02405X0057/P1 PLEYBER-CHRIST 35 33 35 33

Baie de Lannion

FRGG058
02028X0015/P1 PLESTIN-LES-GREVES 51 49 50 49

Le Léon

FRGG001

Baie de Morlaix

FRGG008
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Les données de ces dernières années (2011 à 2014) montrent la persistance des dépassements de seuil. Il convient de 

noter que les stations présentant des valeurs inférieures à 50 mg/l (Sainte-Sève, Pleyber-Christ et Plestin-Les-Grèves), 

sont tout de même à des concentrations entre 35 et 49 mg/l. 

 

3.1.2 Les pest ic ides dans les  eaux souterra ines 

Les seuils de qualité pour le paramètre pesticides dans les eaux souterraines est fixé à 0,1 µg/l par substance, et à 

0,5 µg/l pour la somme des pesticides. 

Lors de lô®tat des lieux de 2012, peu de d®passements de seuils de qualit® des eaux souterraines ®taient identifi®s pour 

ce paramètre. 

 

Les données de 2011 à 2014 confirment cette tendance. Deux dépassements ont été relevés sur la commune de 

Plougasnou, sur la frange littorale : 

ï en avril 2013, dépassement observé pour le Glyphosate, avec une valeur de 0,48 µg/l ; 

ï en mai 2011, valeur mesurée de 0,1 µg/l. 

Carte  

N°25 
































































































































































































































































































